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Commune de Lorerttzu..•ciler 

·Vu le d~cret du 14 décembre 1789 relatif à la constitution des municipalités 
-Vu le décret du 16-24 août 1790 sur l'organisation judiciaire 
-Vu la loi du 12juin 1937 concernant l'aménagement des villes et autres agglo~ératicins importantes 
·Vu la loi du 20 mars 1974 concernant l'aménagement général du territoire 
• Vu la loi du Il août !982 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 
-Vu la loi du 27 juin !906 concernant la protection de la santé publique 
• Vu la loi du 21 novembre 1980 portant organisation de la direction de la santé 
-Vu la loi du 29 juillet 1930 concernant l'étatisation de la police locale 
-Vu la loi du 9 novembre 1975 portant augrnent~tion du taux des amendes à prononcer par les 

tribunaux répressifs 
-Vu la loi du 13 juin 1994 relative au régime des peines · 

·.Vu l'avis du médecin de la direction de la santé ayant dans ses attributions l'inspection sanitaire en 
date· du 10 octobre 1995 

-Vu l'avis du 4 octobre 1996 de la commission d'aménagement instituée en vertu de la loi du 12juin 
1937 concernant l'aménagement des villes et ~utres agglomérations importantes 

-Vu le vote provisoire du conseil communal du 8 avril 1998 

- Considérant qu'une réunion publique a eu lieu en date du 28 avril 1998 

-Vu le vote définitif du conseil communal en date du 13-août 1998 

Prêambule 



Commurte de Lorentzr.veiler 

Partie écrite 

du plan d'aménagement général de la 

Commune de"Lorentzweiler 

article 1 But 

Le présent plan d'aménagement général de .la commune de Lorentzweiler a pour objectifs la 
sau;.:egàrde du caractère, de la diversité et de l'intégrité des établissements humains existants et le 
développement harmonieux et ordonné des localités à moyen et court terme, ainsi que les règles 
relatives à la solidité, la sécurité et la salubrité des constructions. 

article 2 Plans et partie écrite 
~·· 

Le plan d'amén.agement général est composé de la presente partie écrite et d'une partie graphique 
couvrant l'ensemble du territoire de la commune de· Lorentzweiler fixant le zonage sur les plans 

. cadastraux à l'échelle 1:2.500 et' sur les plans topographiques à l'échelle 1:10.000. 

article 3 Division du territoire de la commune en zones 

Le territoire de la corAmune comporte, 
à l'intérieur du. périinètre d'agglomération: 
~les zones d'habitation 
-la zone pour écuries et annexes agricoles 
-les zones de bâtiments et d'aménagements publics 
-les zones de camping 
- les zones d'activités 
-les zones de verdure 
- les zones inondables 
-les zones de circulation 

à l'extérieur du périmètre d'agglomération: 
- les zones agricoles 
- les zones. forestières· 
- les zones inondables 
-les zones de circulation 

..... 

Certaines parties des zones agricoles et forestières portent en surimpression les indications suivantes: 

-les zones de réserve naturelle 
- les zones de résen·e naturelle communale 

·- Ies zones tampon 
- les zones d'intérêt paysager 
- les zones de protection des sources 

D!.sposW.an.s générales page 1 
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Commune de Lorentzu .. •cih:r 

Chapitre I Les zones situées à l'intérieur du périmètre 

article 4 Zones d'habitation 

Les zones d'habitat.ion sont subdivisées en zones différenciées selon leurs caractéristiques spécifiques, 
la densité y admissible et le mode de leur mise en valeur. · 

On distingue les zones suivantes: 

- la zone du village . 
- la zone d'habitation de densité moyenne 
-la z~me d'habitation de densité faible 
- la zone soumise à w; platz d'aménagemeiZI particulier (p.a.p.) 
- la zone d'aménagement différé 
- la zone de. réserve 

~ègles applicables à toutes les zones d'habitation 

a) Places à bâtir 

Seuls peuvent recevoir des constructions les fonds ayant un accès à la voirie publique'et reliés aux · 
réseaux de distribution d'eau et de canalisation. Cette disposition ne vaut p:ts pour les annexes ou 
dépendances non destinées au séjour de personnes. · · 

. ' 

Sont considérés comme pbces à bâtir les terrains situ~s: · 

à l'intérieur du périmètre d'agglomération, et 

aux abords d'une voie publique munie de toutes infrastructures, 

par dérogation du collège échevin:tl et sous certaines conditions aux abords d'une 
voie non achevée (article 49:. voie non achevée). 

Les parcelles devront avoir des formes et des dimensions telles qu'il'soit possible, en dehors des 
reculs sur les limites imposées, d'y construire un bâtiment d'une profondeur d'au moins 10 mètres et 
d'une largeur d'au mo iris 7 mètres pour une maison en bande et d'au inoins 9 mètres pour une 
maison à caractère unifamilial isolée. Seuls les 30 mètres mesurés à partir de l'alignement de ln 
voirie d'une parcelle, sont considérés comme fond constructible (sauf dépendance, voir article 41 ). 

b) Établissements 

Les constructions et établissements qui, par leur nature, leur importance, leur aspect, seraient · 
incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la tranqu[l!ité d'un quartier d'habitation 
sont interdits. 

Zones d'habltatton page 3 



plan d'ameri.agement gênêral de la 'co~Tt~TU..Ln.e de LorentZweiler 

!...:. .. ~. 
c) Constructions en deuxième positipn 

Les constructions principales en deuxième position sont interdites. Dans le recul postérieur sont 
autorisés uniquement des abris de jardin, serres ou construction similaire ne servant pas à 
l'habitation ni à une activité professionnelle. · 

article 5 Zone du village 

5.1. Définition 

La zone du village englobe le noyau des localités de Lorentzweiler, Helmdange, Bofferdange, 
Hunsdorf et Blaschette dont il convient de sauvegarder le caractère d'origine rural et de rechercher la 
protection, In rénovation et .la restauration tout en respectant ·l'agencement .caractéristique des 
bâtiments et des aires qui y sont situés. Cette zone est destinée à l'habitation avec au maximum 4 
logement~_par immeuble - à l'exception des constructions le long de la rouie de Luxembourg dans les 
localités. de·:Lorentzweiler, Helmdange et Bofferdange ainsi que le long de la rue St. Laurent à 
Lorentziveiler allant de l'intersection de la route de Luxembourg jusqu'à. la rue des Martyrs ·où 6 
logements par immeuble sont permis -, aux activités y relatives ne· gênant pas'.J'habitat et aux 
exploitations agrico1e:s. · ~-.. .~· 

Dans le but de préserver le caractère typique du vil'! age toute nouvelle· construction, reconstruction, 
transformation ou restauration qui modifie l'ensemble, le v'o!ume ou l'aspect architectural des édifices 
pourm être soumis pour avis au Service de.s Sites et Monuments Nationaux. · . . . . . 

Lors de la .demande d'autorisation de bâtir, un plan de façades, avec .au moins les deux façades· 
voisines existantes, ou de tout l'en~·emble auquel la construction en question appartient, est à 
présenter. 

5.2. Implantation et profondeur des constructions 

a) Implantations 

L'alignement des façades principales devra répondre aux alignements existants ou être d<ifirli par uil 
plan d'aménagement particulier. L'implantation <les constructions en ordre contigu est à rechercher. 
L'implantation des bâtiments sur la limite de propriété est obligatoire si une construction existante sur 
le terrain attenant n'accuse pas un recul sur ladite limite latérale. Le recul lntéral sera d'au moins 3 
mètres. 
En cas d'implantation de bfttiment accolé à une construction existante, .la 'nouvelle construction ne 
pourra dépasser ln construction existagte atten•mte du côt.!·postérieur de 3,50 mètres nu maximum. 

Le recul postérieur sem d'au moins 8 mètres. 

Les consimctions agricoles deYront re.specter un recul latéral de 8 mètres de la limite de la parcelle. 

Zone du uiUage 



Commune de Lorentztt.•cilcr 

b) Profondeur 

La profondeur maximale est de 1,6 x la largeur, sans pouvoir dépasser 12 mètres, sauf dans la route de . 
Luxembourg et tronçon de l<,l rue St. Laurent décrit ci-avant (5.1) où la profondeur maximale est de 14 
mètres. 

Sur les façades postérieure; au rez-de-chaussée des constructions jumelées ou en bande, une verrière 
d'une profondeur de 3,50 mètres au maximum, peut être accordée ainsi qu'une construction de même 
profondeur au niveau cave. Cette/ces annexe(s) accolée(s) pourra/ont dépasser la profondeur 
maximale admise de 12,00 mètres. · 

Au sous-sol - garages, la profondeur des constructions situées le long de la route de Luxembourg dans 
les localités de Lorentzweiler, de Helmdange et Bofferdange, ainsi que le long de lu rue St. Laurent, 
pourra être égale ou inférièure à 18 mètres sous condition de ne pas dépasser le terrain naturel de plus 
de !,50 mètre. · 

Les constructions agricoles pourront dépas·ser la profondeur de 12 mètres en .respectant un recul 
latéral .et postérieur de 8 mètres et sous coqdition qu'il n'en résulte aucune· gêne anormale pour les 
propriétés voisines. 

5.3. Hauteur et volume des constructions 

Le nombre de niveaux à construire obligatoirement est fixé à 2 niveaux pleins. Les combles pourront 
être utilisés de façon. pen11anente pour l'habitat sur un niveau· et sur 80 % de la surface de l'étage 
inférieur. · · · · 

Les nouvelles constructions, transformations. ou agrandissements adjacentes aux constructions 
existantes et d'origine devront se conformer respectivement s'arranger en ce qui concerne la hauteur 
de la corniche et de la faîtière. · · · 

La hauteur maximale de la corniche d'une construction isolée est de 7 mètres et celle de la faîtière est 
de 12 mètres, à l'exception des constructions le long de la route deLuxémbourg dans les localités de 
Lorentzweiler, Hel md ange et Bofferdange, ainsi que le long de la rue St. Laurent, décrit ci avant (5.1), 
- la hauteur maximale de lu corniche maximale de 8 mètres et celle de la faîtière de 13 mètres. 

La forme de base des constructions tant sur le plan horizontal que! sur le· plan vertical sera un 
rectangle. Les constructions principales de formes circulaires, -semi-circulaires et carrées ne sont p•is 
admises. La façade la plus longue resp. la faîtière principale sera implantée parallèlement à la rue 
desservante. 

5.4. Les façades 

a) La structure 

La façnde principale devra reprendre le parcellaire et les éléments caractéristiques de l'architecture 
locale d'origine sans pour autant les ·copier. La transposition de ces éléments eil forme contemporaine 
n'est pas exclue. · · 

Zone du l.'illage _page 5 
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La structure de la façade ainsi que les ouvertures devront être à dominance verticale. 
· La façade comportera plus de "pleins". que de ·:vides" et devra être conçue dans son ensemble et 

représenter une unité architecturale comprenant tous les niveaux. 

Le rez-de-chaussée ne peut être séparé des étages par des éléments. horizontaux et doit être conçu dans 
le même plan que_ les autres étages. Le niveau du rez-de-chaussée par rap.port au niveau du domaine 
public peut être inférieur ou supérieur d'un mètre au maximum. 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées et entretenues· avec le même soin que les 
façades principales. 

b) Le revêtement des façades 

L'aspect des matériau.~ utilisés pour les revêtements des ·façades sera proche de celui des matériaux 
traditionnels utilisés dans la région, tels que les enduïts et les pierres naturelles. Sont exclus pour des 
surfaces prédominantes les matériaux brillants O!i._réfléchissants ainsi que le bols et les briques. Le 
socle, c'est:à-dire la partie inférieure .de la façade réalisée dans un autre matériel, ne peut dépasser 
1 mètre. · 

Les couleurs devront être du genre recommandées par le Service des. Sites et Monuments Nationaux. 

c) Les balcons et loggias 

La réalisation de balcons et!~u de_ loggias daiis les façades sur rue(s) n'est pas autorisée. 

d) Les corniches . 

La saillie des corniches variera entre 0,20 et 0,30 mètre. 

Pour la réalisation de frontons ou d'autres variations décoratives de la façade, la corniche pourra être 
interrompue sur 1/3 (un tiers) de la longueur de la façade au maximum. 

L m:~.x.0.30 m 

Zonl! du L•tllage 
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s.s. Les toitures 

a) La forme 

.Deux fypes de toitures· sont autorisés pour les constructions principales: 

- Le toit à deux pentes continues: 
La pente doit être entre 35° et de 45°. Le faîtage sera parallèle à la rue desservante. 

35-45 
degrés 

-La toiture à double pente brisée- destyle mansardé. La p~~te de la partiesupérieure du toit aura 
entre 25° et 3SO et la pente de la partie inférieyre aura au maxim\!m 79°; cette partie inférieure ne 
pourra être plus haute que 1,50 mètre mesurée à partir de la corniche.· · 

25 • 35 degrés 

max: 70 degrés I max. 1,50 m 

Les étages en retrait sont interdits. 

!J) Les matériaux 

Le·s toitures doivent être réalisées en ardoises naturelles ou autres matériaux de texture et de couleur 
identique et de ton mat. Dans le cas des toitures équipées de châssis rampants et de capteurs solaires, 
les mêmes prescriptions de couleur et de ton sont applicables. 

Zone drJ. L·f.llage page 7 
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c) L'écoulement des eaux pluviales 

Les gouttières et les. descentes verticales, servant à l'écoulement des eaux pluviales, devront être 
exécutées dans des matériaux identiques à savoir, en zinc ou en cuivre et avoir une forme 
traditionnelle. 

5.6. Les ouvertures 

a) Les fenêtres 

Les ouvertures des fenêtres sont à dominance verticale et doivent être .aménagées d'une manière 
harmonieuse. 

côté extérieur 
min. 15crn 

Il est possible de doubler voire de tripler la fenêtre, à condition que chaque élément d'ou1·erture soit 
séparé de l'autre, ou des autres, par un jambage d'une largeur comprise entre 0,10 mètre et 0,30 mètre. 

1 =entre 10 et 30 cm . 

Les ch~ssis des fenêtres seront en bois (le bois indigène est recommandé) et. Les couleurs ne seront 
pas de teinte vive. Les couleurs blanche et brune sont autorisées. 

Les fenêtres d'une largeur supérièure à 0,80 mètre seront obligatoirement à 2 battants au moins ou 
subdivisées (l'élément de subdivision aura une largeur de 6 centimètres au moins). 
Les vitrages rénéchissants et bombés sont interdits. 

Les caissons de volets roubnts dans l'ouverture de la fenêtre sont interdits. 

J'Cigl! 8 Zone clLL uatage 
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b) Les briques de verre 

Les "briques de verre" ou ''carreaux de verre opaque" sont interdits dans les façades du côté rue(s). 

c) Les encadrements 

Dans le cas de modification d'une construction existante, I'ouvertur.e créée reprendra impérativement 
tous les éléments de modénature existants pour d'autres ouvertures. 

Dans le cas d'une construction nouvelle, l'encadrement des ouvertures est recommandé et aura au 
moins 15 cm(quinze centimètres) de largeur. · 

d) Les portes d'entrée 

Les ouverturesdes portes seront à dominance verticale. Les portes d'entrée seront en bois (le bois 
indigène est recommandé). 

e) Les portes de garages 

Une seule porte de garage, d'une largeur maximale de 5 mètres est autorisée dans la façade principale, 
·de préférence dans la partie "dépendance" du bâtiment. Les portes des garages doivent être aménagées 
au rez-de-chaussée. · · · 

n n n o o 

Dans les immeubles à logements multiples (plus de 2 logements) les garages ou emplacements sont à 
intégrer dans la construction. · 

1) Les lucarnes (voir article 29) 

Les découpes dans les toitures (p.ex. loggia) sont interdites dans les façades du côt<i rue(s). 

Les ouvertures des lucarnes seront à dominance verticale. Les lucarnes de toitures ne pourront dépasser 
la largeur de 1,20 mètre (mesure extérieure). 

Les distances entre la lucarne et le mur pignon ainsi qu'entre la lucarne et la faîtière ne p.ourront ~tre 
inférieures à 1 mètre. 

Dans la toiture à pente continue la lucarne sera réalisée uvee un recul minirnQl de 1 mètre sur l'alignement 
de let façade et sur la limite latérale. 
Dans la toiture mansardée les lucarnes ne sont admises que dans la partie inférieure du toit, sans r~cul 
minimal par rapport au plan Yertical de la façade, aYec un recul minimal de 1 mètre sur la limite l.atérale. 

La lucarne peut être doublée ou triplée, à condition de respecter les prescriptions précitées et que chaque 
élément d'ou vertu re soit séparé de l'autre par un jambage d'une largeur de 0,10 à 0,30 mètre .. 

Zone du village page 9 



plan d'aménagement généra! de la corTunune de l.orentzwecter 

Ln somme des largeurs des lucarnes ne dépassera pas la moitié de la longueur de la façade. 

g) Les châssis rampants (ouvertures intégrées dans le plan de la pente de la toiture, voir article 29) 

Les châssis rampants sont interdits dans les façades du côté rue(s). 

Leur largeur ne peut dépasser la largeur de la fenêtre inférieure dans la façaôe et aura àu maximum 1 . 
mètre. · · 

La couleur du châssis doit être id~ntique à celle de la toiture. 
Les tabatières traditionnelles en ·rectangle debout sont admises. 
Dans le c~s d'une toiture mansardée les tabatières devront être implantées obligatoirement dans la partie 
haute de la toiture, ici toutes autr~s luc~mes sont interdites. · 

J>ctge l 0 ZottC! d'habitaac.n ù. c!ensitéfaib1e 
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article 6 Zone d'habitation à densité moyenne 

6.1. Définition 

Les zones d'habitation à densité moyenne comprennent les parties du territoire corruntinal réservées à 
l'habitation avec au maximum 4 logements séparés par immeuble. Y sont autorisés des constructions 
isolées ou groupées, les édifices et aménagements servant. aux· besoins propres à cette zone, pour 
autant que ces fonctions· soient compatibles entre elles. · 

6.2. Hauteur des constructions 

La hauteur maximale de la corniche principale est de 8 mètres . 

... 
La hauteur maximale de la faîtière est de 13 mètres. 

Le nombre de niveaux pleins obligatoire est.de deux. 

Les combles pourront être utilisés de façon permanènte pour· l'habitat sur un niveau à 80% de la 
surface de l'étage inférieur. 

Les indications des hauteurs sont valables pour toutes les façades. 

6.3. Profondeur des constrùctions 

La profondeur maximale est de 1,6 x la largeur, sans pouvoir dépasser 14 mètres. 

Au ·sous-sol la profondeur pourra être égale ou inférieure à 18 mètres sous condition de ne pas 
dépasser le terrain naturel de 1,50 mètre. 

Pou~ les maisons uni familiales groupées en bande de plusieurs unités, ln profond~ur minimale est de 
10 mètres et la profondeur maximale de 12 mètres. . . 
Sur les façades po~térieures au rez-de-chaussée \Ille verrière d'une ·profondeur de· :i,SO' mètres au 
maximum, peut être accordée ainsi qu'une construction de même profondeur au niveau cave. Cette 
verrière pourra dépasser la profondeur ma:dmale admise de 12,00 mètres. 

En cas d'impl:tntation de bâtiment accolé à une construction existante, la nouvelle .construction ne 
pourra dépasser la construction existante attenante du côté'postérieur de 3,50 m~tres au maximum. 

6.4. Largeur des constructions 

Pour les maisons jumelées, la largeur minimale est de 7,50 mètres et· de 9 mètres pour les maisons 
isolées. 
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Pour les maisons groupées en bande, la largeur minimale est de 7,50 m~tres et la longueur totale ne 
peut dépasser 3 constructions. · · 

6.5. Recul sur les limites de parcelle 

Pour autant qu'un plan d'aménagement particulier ne dispose pas autrement, la marge de reculement Jo 
long des voiries publiques, mesurée à partir de la limite du domaine public, aura au moi.ns 5 mètres et 
au maximum 8 mètr~s ou sera identique à l'alignement de la construction antérieure. ou voisine ou /le 
long de toutè voie ouverte à la circulation de voitures. 

L'implantation des constructions se fera. avec tin recul latéral sur la limite de la parcelle d'au moins 3 
m~tres. 

L'implantation des bâtiments sur la limite de propriété est obligatoire si une construction existante sur 
le terrain attenant n'accuse pas un recul sur ladite limite latérale . 

... 
Le recul postérieur de la construction sur la limite de la parcelle sera d'au moins 10 m~tres. 

Dans les espaces libres, constitués par les reculs latéraux et postérieurs, aucune construction n'est 
autorisée sauf une annexe (abri de jardin, serre ou construction similaire) avec un recul de 2 mètres ou 
sans recul avec l'accord réciproque du voisin. 

Dans le recul avant un emplacement par logement doit être prévu. 

6.6. Formes et matéria.ux des toitures et des façades 

Dans les zones d'habitetion, les formes de toitures traditionnelles de la région seront utilisées. 

Les toitures seront recouvertes soit d·'ardoises grises ou d'un matériel de couleur gris foncé ou brun 
foncé qui en limite.!a forme et la texture, soit de tuiles de teinte naturelle et matte. 

Les façades seront réalisées avec les matériaux- enduits- et couleurs. traditionnels pour la région. 

L'utilisation du bois et des briques visibles pour les façades n'est admise que comme élément de 
structure de petite dimension ou comme élément de construction secondaire. 
Les surfaces visibles en bois ou en bri-ques ne seront en aucun cas supérieures à 25 9'c de l'ensemble 
des ·surfaces de façade. 
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article 7 Zone d'habitation à densité faible 

7.1. Définition 

Les zones d'habitation pure·comprennent les parties du territoire communal réservées aux immeubles 
à carilctère unifamilial comprenant au ma.~imum 2 logements séparés par immeuble. Y sont autorisés 
des constructions isolées ou groupées, les édifices et aménagements servant aux besoins propres 1t 
cette zone, pour autant que œs fonctions soient compatibles entre elles. 

7.2. Hauteur des constructions 

La hauteur ma.~imale de la corniche principale est de.5,5 mètres. 

La hauteur maximale de la faîtière est de !().mètres. 

Les combles pourront être utilisés de façon perm.anente pour l'habitat sur un niveau à 80% de la 
sur!ace de l'étage inférieur. 

Les indications des hauteurs sont valables pounoutes·les façades. 

7.3. · Profondeur des constructions 

Lil profondeur milximale est de 1,6 x la largeur, sans pouvoir dépasser 16 mètres. 

En cas d'implilntation de bâtiment accolé à une construction existante, la nouvelle construction ne 
pourra dépass~r lil construction existante attenante du côté postérieur de 3,50 mètres au maximum. 

7.4. Largeur des constructions 

Pour les maisons groupées; la largeur minimale est de 7,50 mètres et de 9 mètres pour les maisons 
iso~es. · · 

7.5. Recul sur les limites de parcelle 

Pour autant qu'un plan d:aménagement pilrticulier ne dispose pas autrement, ln marge de reculement l<! 
long des voiries publiques, mesurée à.purtir de !illimite du domaine public, aura au moins 5 mètres ct 
au maximum 8 mètres ou sera identique à l'alignement' de la construction antérieure ou voisine ou 1 k 
long de toute voie ou verte à la circu lution de voitures. 

. . 
L'implantation des constructions se fera avec un recul latéral sur la limite de la parcelle d'au moins 3 
mètres. 

L'imp!untution des brrtiments sur la limite de propriété est obligatoire si une constniction existante sur 
le terril in attenilnt n'accuse pas un recul sur ladite limite latérale. 
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En cas d'implantation de bâtiment accolé à une construction existante, la nouvelle construction ne 
pourra dépasser la construction existante attenante du côté pos.térieur de 3,50 mètres au maximum. 

Le recul postérieur de la construction sur la limite de. la parcelle sera d'au moins 10 mètres. 

Dans les espaces libres, constitués par les reculs latéraux et postérieurs, aucune construction n'est 
autorisée sauf une annexe (abri de jardin, serre ou construction similaire) av.ec un recul de 2 mètres ou 
sans recul avec l'accord réciproque du voisin. 

Duns le recul avant un emplacement par logement doit être prévu. 

7.6. Fo.rmes et matériaux des toitures et des façades 

Dans les zones d'habitation, les formes de toitures traditionnelles de la région s.eront utilisées . 

. Les toitures seront recouvertes soit d'ardoises grises ou d'un matériel de couleur gris foncé ou brun 
foncé qui.ë:r\ limite !ri fonne et la texture, soit de tuiles de teinte naturelle et matte. .. . 

Les façades seront réalisées avec les matériaux- enduits- et couleurs traditionnels pour la région. . . . . . 

L'utilisation du bois et des briques visibl~s pour les façades n'est admise que conune élément de 
structure de petite dimension ou comme élément de construction secondaire. · 

· Les surfaces visibles en bois ou en briques ne seront en aucun cas su·périeures à 25 % de l'ensemble 
des surfaces de façade. • · 

article 8 Zone d'habitationsoumise à un plan d'aménagement 

a) Les zones soumises à un plan d'aménagement" particulier comprennent des ensembles de terrain 
(indiqués comme tels sur la partie graphique) dont l'étendue et la situation rendent nécessaires 
l'établissement d'un plan d'aménagement particulier au sens de la loi du 12 juin 1937, concernant 
l'ainénagement.des villes et autres agglomérations importantes. Ceci constitue une opération 
d'urbanisation en vue de ia création de nouveaux quartiers (lotissement), c'est-à-dire l'exécution de 
tru vaux rendant viabl~s des terrains le plus souvent agricoles. 

b) Pour tou·t nouveau projet un plan d'aménagement particulier avec une partie écrite est à présenter. 

c) Lorsque le projet d'aménagement ne couvre qu'une partie d'une telle zone, il ne sera approuvé qu'à 
condition qu'il ne compromette pas l'aménagement rationnel et cohérent de l'ensemble. La partie 
couverte par le projet est seule ouverte à la constmction. 
A l'intérieur d'un plan d'aménagement particulier, un phasage de réalisation peut être exigé. 

cl) Avant toute .conception d'un nouveau plun d'aménagement, un levé du sol naturel et un relevé des 
éléments structurants de la végétation sont de rigueur. L'implantation des constructions sera telle 
qu'un maximum de cette végétation et de la topographie sera conservé. Le conseil communal pourra 
exiger toutefois que des éléments remarquables et importants pour la conservation du ·paysage et du 
site soient conservés dans le endre des 25% à céder. · · 
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e) Une surface égale à un quart de la superficie concernée par le plan d'aménagement particulier (de la 
surface totale du lotissement, pour le calcul de la surface à incorporer au domaine public, en dehors 
des surfaces nécessaires aux installations de viabilité) sera en principe réservée à la sauvegarde de 
la végétation existante ou à la création d'espaces verts et libres, aux voies et autres o~vrages 
destinés à des usages publics, jardins publics, aires de jeux et de plantation, sans conférer le droit à 
indemnité. Le propriétaire ne sera indemnisé que pour la surface dépassant un quart (art. 19 de la 
loi du 12juin 1937). · 

f) L'aménagement de la voirie desservante sous fonne de rue résidentielle comprenant des mesures 
d'apaisement de la vitesse et la limitation de vitesse est à prévoir (voir article 50). 

. . . 
g) Tout projet d'aménagement particulier d'une certaine envergure (à partir de 50 logements) devra 

être accompagné d'une étude préliminaire d'impact concernant les incidences sur les infrastructures 
techniques et socia.les, la circulation et i'environnement naturel et humain à établir par le 
promoteur. 

h) En vue de garantir l'acht':vement et une bonne exécution des travaux d'infrastructure du projet, une 
convention et un cautionnement pourront être pemandés par le collège échevinal suivant l'art. 20 de 
la loi du 12 juin 1937 concernant l'aménagement des villes et autres agglomérations, avant l'octroi 
de l'autorisation d'aménager les fonds . 

article 9 Zone d'aménagement différé 

a) Les zones d'aménagement différé englobent les réserves de terrain du territoire de la commune.· 

b) Le reclassement de ces zones en zone soumise à un plan d'aménagement particulier, ne pourra se 
faire qu'en cas de nécessité reconnue par le conseil communal: 

c) Avant toute construction, les zones feront l'objet de plans d'aménagements particuliers au sens de la 
loi du 12juin 1937 concernant l'am~nagement des villes et autres agglomérations. 

d) Les parties de la zone d'aménagement différé affectée par la zone inondable ne sont construisibles 
qu'après la production de la preuve de la disparition des risques d'inondation . 

article 10 . Zone de réserv.e 

a) Les zones de réserve englobent des terrains éloignés des noyaux des localités et constituant ·une 
réserve à viabiliser à ·long terme. Ces terrains ne doivent être aménagés qu'après que les terrains 
proches des noyaux des localités soient lotis. 

b) Le reclassement de ces zones en zone sou~ise à un plan d'aménagement particulier, ne pourra se 
faire qu'en cas de nécessité reconnue par le conseil communal. 

c) Avant toute construction, les zones feront l'objet de plans d'aménagements particuliers au sens de la 
loi du I 2 juin I 937 concernant l'aménagement des villes et" autres agglomérations. · 
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article 11 Zone pour écuries et annexes agricoles 

Le~ zones pour.écuries et annexes· agricoles comprennent les terrains réservés aux constructions et 
installations destinées aux activités agricoles et/ou en relation avec l'élevage, l'entretien et 
l'entraînement des chevaux. 

Ces constructions auront un recul minimal de 10,00 mètres mesurés à partir des limites de la parcelle. 

Ln hauteur à la corniche aura· au maximum 6,00 mètres. 

Leur toiture aura 2 versants continus et une pente entre 20 et 35 degrés. 

article 12 Zone de bâtiments et d'aménagements publics 

Les zones de bâtiments et d'àménagements publics comprennent les terrains nécessaires à la vie 
communautaire du point de vue de la culture, du sport, de l'administration, de la sécurité ou du culte. 

Sur ces terrains seules sont autorisées les constructions destinées à une utilisation d'intér~t public. 

. article 13 Zone de camping 

La zone de camping est destinée à ê.tre utilisée exclusivement pour le camping, le caravaning ou toute 
autre forme de logement temporaire au moyen d'engins mobiles pouvant servir soit d'abri soit au 
séjour de personnes. 

.• 

Sur ces fonds seules sorit autorisées des constructions qui sont en rapport direct avec leur destination, 
comme l'implantation d'un bâtiment de récep\ion ou d:un pavillon de services. Des constructions en 
dur à usage d'habitations ne peuvent être autorisées que dans la mesure .où elles sont indispensables au 
logement des personnes dont la présence permanente. sur le terrain est nécessaire pour assurer la 
surveillance et l'entretien des installations ainsi que la réception des campeurs. 
Cette zone est soumise à un règlement spécial. 

article 14 · Zone d'activités 

14.1. Définition 

Les zones d'activités comprennent les parties du territoire de In commune dans lesquelles peuvent être 
maintenues, développées ou créées des installations artisanales. commerciales et administratives. 

Sont admissibles dans ces zones, en dehors des installations artisanales, les bâtiments d'administration 
relevant de l'entreprise ei un logement. 
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14.2. Hauteur des constructions 

La hauteur totale maximale des constructions est de 9 mètres. Dans les zones d'activités adjacentes à 
une zone d'habitation, les .constructions devront respecter les dispositions relatives à la hauteur. de 
cette zone d'habitation. 

14.3. · Re~ul sur les limites de parcelle 

a) La marge de reculement de~ constructions sur les limites de propriété aura un minimum de 6 mètres 
sur un alignement de voie publique, un minimum de 5 mètres sur les limites latérales et un 
.minimum de 10 mètres sur la limite po~térieure. · 

b) Deux ou plusieurs constructions sur une même parcelle auront un recul latéral d'un minimum de 5 
mètres par construction. 

c) Deux constructions peuvent être contigés. 

14.4. . Implantation 

La superficie du sol occupée par les bâtiments ne peut pas être supérieure à 50% de la surface tètale . 
de la parcell.e. Un minimum de 10% de ia supe.rficie de la parcelle doit être consacrée aux plantations 
et entretenue comme telle: 

14.5. Profilage du terrain 

Tout remaniement et profilage du terrain devront faire l'objet d'une autorisation du bourgmestre et 
seront indiqués dans les plans de construction. 

Le sol naturel est à sauvegarder. Des remblais ou déblais importants de plus de 1 mètre ne pourront 
être autorisés que si le'site et le projet l'exigent expressément. 

article 15 Zone de verdure 

Les zones de Yerdure ont pour but la sauvegarde et la protection des sites, ainsi que la création.d'îlots 
de verdure, de parcs publics et des surfaces de jeux ou de garantir la séparation de deux zones dont le 
voisinage immédiat n'est pas compatible. 

Elles sont caractérisées par l'interdiction de bâtir. Seules sont autorisées des constructions en rapport 
direct avec la destination de la zone. 

Y pourront être interdits toutes constructions et tout remblaiement pour des raisons de sécurité, 
d'esthétique, de topographie, de protection des sites ou du milieu naturel. 

Les plantations comprendront des arbres et arbustes à feuillage indigènes, dont 1/3 (un tiers) seront 
des arbres ù haute tige. · 
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Une liste non-exhaustive d'es~èces indigènes est annexée. 

· article 16 Zone inondable à l'intérieur d'une zone d'habitation 
existante 

Dans les parties des zones d'habitation déjà existantes et réalisées en grande majorité,. touchées par la 
zone inondable, tous les travaux susceptibles d'entraver le libre écoulement des eaux ainsi que la 

:·. réduction de la capacité de retenue du bassin. de l'Alzette, tels que les créations. de remblais et de 
décharges, ·des dépôts de matériaux sont interdits. Dans la partie d'une construction existante ·ou à 
transformer, susceptible d'être inondée,'tout aménagement à des fins de séjours pour personnes, ainsi 
que toutes installations. techniques et tous dépôts de combustibles ou d'autres matériau.~ polluants sont 
interdits. 

Dans ces zones une construction nouvelle ne peut être autorisée que dans la mesure où elle a pour 
finalité de f.er.mer une lacune dans le tissu urbâilisé (Baulücken schlie!len) tout en respectant les 
conditions relevées dans l'alinéa précédent. · 

article 17. Zone de circulation 

Les zones de circulntion ·englobent certains fonds faisant partie du do~·mine public et destinés aux 
différentes formes de circu!atio~ ainsi qu'ai.t stationnement de véhicules. · · 
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article18 

valeurs 

max. et min. 

NIVEAUX 

pleins1) 

Prescriptions dimensionnelles 

TABLEAU 

Zones d'habitation - zones de; 
VILLAGE VILLAGE: MOYENNE FAIBLE 

rte de DENSITE DENSITE 

Luxembourg 

2 pleins + 1 niveau 2 pleins + 1 niveau 2 pleins + 1 niveau 1-2 pleins + 1 niv. 

. da'ns les combles dans les combles dans les combles dans les combles 

façades voisines2} façades voisines2) 

HAUTEUR (H) maximale 

à la corn. 

à la faîtière 

RECUL minimal 

avant 3) 

latéral 

. postérieur 

LARGEUR (L) 

constr. iso!éo · 

co!!str. groupêes 

AFFECTATION 

plan de 1 7,0 m plan de 1 s,o m 
façades 1 12,0 m façades 1 13,0.m 

plan d'alignemen~ plan d'~!ignement 

contigu ou "13m 

Sm 

contigu ou "/3m 

Sm 

constr. antérieure constr. antérieure 

ou vo!sine ou voisine 

s.o m 

13,0 m 

5,0 m • s,o m 

3,0 m 

10,0 m 

min sm 

min 7,5 m 

·au maximum 

5,5 m 

10,0m 

5,0 m- 8,0 m 
3,0 m 

10,0 m 

min Sm 
min 7,5 m 

une ·bande de 3 unit. 

à partir de 15 rn 

un dêcrochmt min 1,5m 

unHaml rés à 41og. unifam./ rés à 61og. unifam./ rés à 41og. unifam. 21og. 

PROFONDEUR (P) maximale 

Lx 1,61 max 12m Lx 1,61 max 14m Lx 1,6/ max 14m Lx1,61max 16 m 

ZONE D'ACTIVITES. 

ARTISANAL. 

. 9 m resp./zone 

adjacente 

6m 

Sm 
10 Il] 

constr. isolée4) 

constr.groupêesS) max. 12 ml min. 10 m max. 12 rrJ min. 10 m max 12 rn/min 10m 

verrière de 3,506) verrière de 3,506) ·verrière de 3,506) 

1) voir article 59 concernant les pièces destinées au séjour prolongé de personnes 

2) plan de façades des constructions voisines, 

3) l'alignement aura au moins 5 mètres et au maximum 8 mètres ou se-ra identique à J'alignement de la construction antérieure ou 

voisine ou /et sera déterminé par un projet d'aménagement particulier ou le service ·compétent pour C.R., R.N. 

4) pour les constructions iso!êes la profondeur maximale est de 1,6 x la largèur sans dépasser la profondeur maximale autorisée 

5) !a profondeur d'une houvelle construction accolée â une existante ne pourra dépasser celle-ci de 3,50 mètres au maximum 

sans dépasser la profondeur maximale admise de 12,0 mètres 

6) aux façades postérieures au rez·de-chaussêe .des constructions jumelêes ou en bande, une verrière d'une profondeur de 3,50 

mètres au maximum, peut étre accordée ainsi qu'une construction de même profondeur au niveau cave. Cette verrière pourra 

dépasser la prof?ndeur maximale admise de 12,00 mètres 
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Chapitre II Les zones situées à l'extérieur des périmètres 
d'agglomération 

article 19 Zone agricole 

La zone agricole est réservée il l'agriculture au sens général du terme. La construction de bâtiments 
nécessaires il l'exploitation agricole ainsi que l'implantation de fermes entières peuvent y être 
autorisées sans préjudice des dispositions de la loi du Il août 1982 ·concernant la protection de la 
nature et des ressources naturelles. Le gabarit de ces constructions est soumis il la réglementation de 
la zone du village du présent règlement. Toute construction abritant des animaux, devra être distante 
d'au moins 20 mètres des constructions à l'intérieur d'une zone d'habitation. 

Toute construction, sauf celle indispensable à l'exploitation forestière, doit respecter une distance de 
30 mètres de la zone forestière. · 

L'aspect extérieur des constructions doit s'intégrer le plus possible dans le site naturel. 
Afin d'assurer l'intégration dans le site naturel, toute construction nouvelle et existante peut être 
soumise à .l'obligation d'aménager un· rideau de verdure avec des arbres et/ou haies. d'espèces 
indigènes. 

Toutefois, les autorisations de bâtir dans cette zone ne pourront être accordées que si le raccordement 
au réseau d'eau potable et au réseau de canalisation est réalisable ou s'il peut être satisfaï't aux 
exigences de l'hygiène par d'autres installations, en particulier par !.'aménagement d'une fosse d'aisance 
aux dimensions suffisantes qui sera vidangée régulièrement. . 

En aucun cas, la commune ne peut être obligé\! à réaliser à ses frais d'extension des réseaux d'égout ou . 
de distribution d'eau potable. 

article 20 Zone forestière 

Les zones forestières comprennent les terrains boisés ou à reboiser du territoire communal. Elles ne 
peuvent .comporter que les constructions indispensables à l'exploitation forestière sans préjudice des 
dispositions de la loi du Il août 1982 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles. . 

article 21 Zone de réserve naturelle et zone de réserve naturelle 
communale 

Les zones de réserve naturelle d'intérêt scientifique englobent des aires qui ne pourront subir tin 
changement de destination qui diminuerait leur valeur écologique, scientifique, pédagogique ct 
historique. · · 

Toutes les constructions et tous les remblais et/ou déblais défavorables à l'écosystème et/ou au 
paysage sont interdits. 
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21.1 

Sont définies zones de réserve naturelle, les zones suivantes: . 

-zone de réserve naturelle définie par les dossiers de classement ~uivants: 
- RNZH 25 "Lintgen -an der Gruevenner" 
- RNZH 26 (b) "Hunsdorf- Alzing" 
- RNZH 27 "Helmdange- Alsbich" 
- RNRF 18 "Lintgen- Laaschenterboesch" (partie de la zone tampon au lieu-dit Jauferboesch). 

21.2 

Les zones tle réserve naturelle commûnale sont complémentaires aux zones énumérées dans l'article 
21.1. . 

article 22 Zoné tampon et zone d'intérêt paysager 

.Les zones tampon sont complémentaires aux zones de réserve naturelle 21.1. 
;"<:~ . . 

. . 
Les zones tampon et les zones d'intérêt paysager englobent des aires gui par leur relief et leur 
végétation sont typiques pour la région et qu'il conyient de sauvegarder en raison de leur valeur 
esthétique, touristique,.récréative et écologique. 

Toutes les constructions y· sont interdites, sauf celles nécessaires à leur exploitation agricole ou 
forestière. Tous les remblais ei/ou déblais ~éfavorables à l'écosystème et/ou au paysage sont interdits. 

Afin d'assurer .l'i.ntégration dans le site naturel des constructions existantes ou à construire le 
bomgmestœ peut ordonner qu'un rideau de verdure avec des arbres et/ou hajes comprenant des 
espèces indigènes soit aménagé. 

Les arbres ou arbustes plantés seront des espèces indigènes à feuillage. Une liste non-exhaustive des 
espèces recommandées est anne.~ée.. · 

article 23 Zone de protection des sources 

Sur la base du règlement communal concernant la fixation des zones de protection des captages d'eau 
souterraine SLlt le territoire de la commune de Lorentzweiler en vue de l'alimentation en ·eau po·table 
de la population, approuvé par le Ministère de l'lptérieur en date du 27 juillet 1990, les périmètres des 
zones de protection des sources ont été délimités sur la partie graphique .. 

Le périmètre de protection comprend les zones suivantes: 
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la zone l (zone de captage), 

la zone Il (zone. de protection rapprochée) et 

la zone Ill (zone de protection éloignée). 

Zones à !'e.\"CÙi(!ur dlL périml:!re d'agg!qnti!ration. 
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La zone I ou zone de captage est délimitée sur la partie graphique. Elle sera clôturée en cas de 
nécessité. 

Les activités et/ou constructions sont réglementées par le règlement communal mentionné d-dessus et 
annexe 1 au présent règlement. 

article 24 Zone inondable 

Dans la zone inondable sont interdits tous les travaux susceptibles d'entraver le libre éc·oulement des 
eaux ainsi que la réduction de la capacité de retenue du bassin de l'Alzette, tels qu~ les créations de 
remblais et de décharges, des dépôts de matériaux, les constructions, même celles servant à des fins 
agricoles, ainsi que l'imperméabilisation des surfaces. · 

article 25 Ligne de haute tension 

Entre le centre du tracé des lignes de haute tension et les terrains à bB.tir les distances suivantes sont à 
observer: 

- 50 mètres pour les lignes à haute tension de 100 à 220 kV, et 
- 30 mètres pour les lignes à haute tension de 65 kV. 

article 26 Zone de circulation 

Les zones de· circulation englobent certains fonds faisant partie. du domaine public et destinés aux 
différentes formes de circulation ainsi qu'au stationnement dé véhicule~. · 
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Chapitre III Définition des termes utilisés en matière des 
prescriptions dimensionnelles 

article 27 Niveaux 

Sont considérés comme étages pleins, les étages de 2,50 mètres ·de hauteur ou plus, situés entre 1~ 
niveau de la voie desservante et le niveau de la corniche. 

• ' 1 • 

Les locaux destinés au séjour prolongé de personnes devront avoir ;me hauteur libre entre le pl·anch~r 
et le plafond d'au moins 2,50 mètres, les locaux utilitaires auront une hauteur sous plafond d'au moins 
2,20 mètres: 

Les locaux aménagés dans les combles devront avoir la hauteur de 2,50 mètres sur au moins la moitié 
de leur surface. 

Les locau; entièrement climatisés et les rez-de-chaussée destinés à un usage commercial dev(ont avoir 
une hauteur vide sous plafond d'nu moins 3,20 mètres, sauf dans le noyau de Lorentzweiler la hauteur 
doit être adaptée tl la situation existante ou antérieure. · 

article 28 Rez-de-chaussée 

Le niveau de rez-de-chaussée correspond au .niveau de la voie desservante ou dépasse ce niveau de 
1,50 mètre au maximum. Cette dernière dimension pourra exceptionnellement être augmentée s'il 
s'avère que la limitation en question rend impossible le raccordement au réseau de canalisation 
existant. 

Lorsque la cote de la voie desservante n'est pas la même sur toute la longueur des façades, le niveau 
du rez-de-chaussée.le plus élevé est déterminant. · 

article 29 Combles 

a) L'a·m6nagement des combles. doit se faire à l'intérieur de la toiture sur un niveau au maximum et sur 
80 %de l'étage inférieur. . 

b) Les étages mansardés et les étages aménagés dans les combles devront avoir une hauteur libre entre 
le plancher et le plafond d'au moins 2,50 mètres sur au moins la moitié de leur .surface. 

c) Les ouvertures dans la toiture. 

Les types d'ouvertures qui y sont autorisés sont ·les suivants: 

- les lucarnes 
- les châssis rampants. 
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La largeur· totale des ouvertures ne pourra excéder les 50 % de la surface de la toiture logeant les 
ou vertu res. · 

~ oo.o· .î.L..d" ... --bd .:8- -G. 
min.O,Sm t. 

A+ B + C•aumaximum l/2deL 

HC • Hauteur maximale de la corniche 

A • chossis rampants (dans le plan 
de la pente de la toiture} 

B • lucarne 

Les distances suivantes sont à respecter: entre l'ouverture et le mur pignon au main~ 1 mètre; entre 
· le plan _çle .la façade et entre le plan englobant l' (les) ouverture(s) au moins 0,50 mètre et erit'e la 
.faîtière"eii'ouverture au moins 114 de la hauteur de la toiture. · · 

·La hauteur des ouvertures mesurée à partir de la corniche ne pourra dépasser 2,20 mètres.· 

d) Dans tous les cas, la largeur additionnée des constructions logeant les ouvertures ne pourra excéder 
50 %de la longueur de !a·toiture. · 
La corniche ne pourra être interrompue que sur une largeur inférieure au 113 de 'la longueur de la 
façade. · · · 

L'installation de capteurs solaires est soumise à l'autorisation du bourgmestre et pourra être soumise 
à certaines conditions esthétiques. · · 

article 30 ·Hauteur des constructions 

La hauteur des constructions est défin.ie par rapport à la comiche.et par rapport à la faîtière, c'est-à· 
dire la différence entre le niveau de l'axe de la voie desservante respectivement, le sol naturel pourles 
constructions en pente et 

-la hauteur de la corniche principale ou du bord supérieur de la façade, c'est:à-dire à l'intersection du 
plan de la façade et du plan de la toimre. · 

Lorsque b cote d'altitude de la corniche n'est pas la même sur toute la longueur des façades, la 
hauteur est mesurée au milieu de ln façade. 

- la hauteur de la faîtière. 

Lorsque la cote ·d'altitude de la faîtière n'est pas hi même sur toute la longueur des façades, la 
hauteur ·est mesurée au milieu de la façade. · 
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1 /'~ 
hf f étage· ~ 

axe J rez- de· CMu~ h~ 
:;::ru:::e:...._....J._...JL..._-J sous· sol 

He= hJuteur de: la corniche Hf= hJutcur de la f<litii.:re 

article 31 Construction en pente 
... 

Le long des voies en pente et sur les terrains naturels en pente, la hauteur de la construction ·maximale 
est mesurée au milieu de la façade. 

article 32 

· Hf 
He 

ni v: rue 
n iv. rue 

1 

1 Hf . i 
He 

1 

1 

He= hJutcur maximale à la corniche Hf= hOJ.uteur maximale b.l~ faîtière 

Recul sur la limite de la parcelle 

Le recul des constructions sur les limites de propriété est mesuré perpendiculairement à ces limites et 
dès le nu de la façade, compte ·tenu des terrass.es couvertes, verrières ·.ou jardins d'hiver, des balcons, 
des arcs (fermés latéralement ou non) et autres installations semblables. 

RA 

R 

C =; construction principo:J.!~ 
P ·= prorondcur 

L = limite de propriêtl! 

R = voie, rciut~. chemin ~n-ec ou s:J.ns trouoir 
A = .:J.ligncmcnt" de f.Jç:~c.l~ 

RA = m.:J.tgc d~ n:culcml!nl front:J.l!! 

RL = m:ug: 'de reculement l.:!.t~~lc 

RP =recul postérieur 
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c) En règle générale, les marges de reculement à observer pour les différentes zones sont définies à 
l'article 18 de .la partie é_crite. · 

d) Tout pignon mc oblige le constructeur d'adosser 1?- nouvelle construction au pignon existant. C~ 
pignon ne doit pas être percé d'ouvertures servant à l'éclairage ou à l'aération de la construction 
existante ni avoir de saillies. 

article 33 Alignement · 

a) On entynd par aligneme.nt la limite séparatrice entre le domaine public et le domaine privé qui les 
bordent,. · 

b) Pour toute construction logeant Ja·voirie de l'État, routes nationales et chemins repris, les. 
_propriétaires doivent se munir d'une permission de voirie en due forme dé.Jivrée par le Ministre des 
Travaux Publics. · · 

c) Les alignements seront fixés dans le cadre de projets d'aménagements particuliers et figurent dans 
· la partie gr~phique. · · 

d) Pour les constructions érigées aux angle! de la rue, des conditions spéciaies, telles que pans 
coupés, angles arrondis, retraits sur l'alignement, pourront être imposées dans l'intérêt de la sécurité 
·de la circulation, sans que ces conditions puissent donner droit à une indemnité quelconque. 

article 34 Profondeur 

a) La profondeur des bâtiments est mesurée entre façades frontales opposées, sur le plan du niveau de 
plus grande surface, compte non tenu des terrasses couYertes, verrières, balcons et constructions 
similaires (voir figure suivante). 

b) Pour les constructions formées par deux 01! plusieurs corps de bâtiment, la profondeur des 
bfttiinents, définie conformément à l'alinéa premier, e~t mesurée entre les façades frontales opposées 
de chaque corps de bâtiment. Lorsque les façades frontales· d'un bâtiment ne sont pas parallèles, la 
profondeur !apl us grande est déterminante (voir figure de l'article 29). 
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----.---- __________ Î ____ l 
' RP L->; 
' ' RL V : 
' RL : 

c ' 
A 

RA 

R 

Prescriplions climenst.onnelles 

L =limier: dr: propriét<! 

b =trottoir 

C = b3rimt":nt 

V = verri~rt": o.u rr:z·dt":·ch:~uss~e 
(voir ani dr: 18) 

P =profondeur du b:ltimcnt 

RA= m~gt': dr: n:cu!r:m~nt rrontalr: 
RL::::: marge de recuh:mr:nt l:uêr:1le 
RP = 11:cul postérir:ur . 
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article 35 Disposition spéciale 

Il pourra être .dérogé, par le bourgmestre, aux dispositions ci-dessus concernant les hauteurs de 
construction, le nombre de niveaux et les reculs sur les limites dans le but de raccorder d'une façon 
esthétique valable une nouvelle construction à des constructions contiguës réalisées avant 1950 ou 
dans les terrains ayant une forte pente. 

. article 36 Construçtions groupées 

a) L'ensemble des" constructions groupées doit être constitué d'entités séparées pour leur distribl.!tion 
intérieure. Il est toutefois admissible que tertains l9caux ou installations soient organisés en 
commun (entrée, escalier, chauffage, garage) jusqu'à 2/3 unités. 

Pour la détermination des marges de reculement l'ensemble des constructions est pris en 
considération. · 

... 

b) Toute nouvelle construction accolée et faisant partie d'un groupe de constructions déjà existant doit" 
s'adapter, en ce qui concerne la hauteur de corniche et de la faîtière, aux constructions avoisinantes. 

c) Les constructions jumelées ou en bande devront former une unité harmonieuse. Une construction 
ultérieure devra s'adapter à celle(s) existante(s). La hauteur de la corniche, la pente de la toiture, le 
jeu entre les pleins et les vides ainsi que la structure de façade devront être respectés. 

article 37 Les saillies sur les alignements des façades 

Les ësca!iers et paliers extérieurs, les rampes etc; pourront avoir une saillie maximale d_e 1,50 mètre. 

Les balcons ne pourront pas dépasser la limite de la voie p~blique ~i entrer .. dans· les marges de 
reculement latérales, postérieures et frontales; leur profondeur ne pourra dépasser 1,50 mètre. 

Les corps avancés ne pourront pas dépasser une saillie de 0,50 mètre, ne pourront couvrir qu'un tiers 
de la façade et sont interdits au rez-de-chaussée. · 

Les corniches principales pourront avoir une saillie· de 0,50 mètre (sauf dans la zone du village entre 
0,20 et 0,30 mètre) sur l'alignement de ln façade. 

Les auvents pourront avoir une saillie de 0,70 mètre sur l'alignement de la façade. 

A 

C = construction 
B = ::tv:lnHoit. b:Jkon, -:tc. 
E = cnsdgne · 
A = ::t!igncmc:nt d; f:lç::tdc 
N = mve::u: trottotr 
h =minimum 3 rn (-',50 m ·ru-: rêsic.h:ntk!k) 
P = profondeur dl!' !:1 construction 
TN = terr.~.in roturd 
R = rcmbl:li nl:l.,. J ,5 rn :I.U·dessus du sol n:1turd 
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Les enseignes et les installations assirpilables comme les panneaux publicitaires et les appareils 
d'éclairage privés ne pourront pas dépasser une saillie de 1,20 mètre sur .l'alignement de la voie. 
publique. 

Po~r les immeubles érigés sans aucun recul sur l'alignement de la voie publique, la limite inférie~re 
des saillies sur les façades devra se trouver à au moins 3 mètres au-dessus.dirniveau du trottoir et à au 
moins 4,50 mètres au-dessus du niveau des voies piéwnnes. 

article 38 Saillies mobiles .. 
Les contrë~-~nts, les volets et les vantaux de porte ou de fenêtre et les portes de garages ouvrant vers 
l'extérieur' ne pourront pas empiéter, en position ouverte, sur le domaine public donner sur la voie 
publique. · 

Les marquises de devanture, les éléments de décoration et les stores devront laisser un passage libre 
d'au mo in~ 2,30 metres au-dessus du 'niveau du trottoir. Ils pourront avoir une saillie allant jusqu'à 3 
mètres, à·candition de rester à 1 mètre en retrait de la bordure du trottoir. · 

article 39 Places de stationnement 

Dans les parties de la commune déterminée.s par le projet d'àménagement une autorisatièn de· bâtir 
pour toute construction nouyelle, toute reconstruction ainsi que pour toute transformation augmentant 
ln surface exploitée d'au moins 25 mètres carrés ne pourra être délivrée que· si .un nombre suffisant 
d'emplacement de stationnement pour véhicules est prévu sur la propriété intéressé. Toutefois en cas 
de transformation, l'obligation d'aménager des emplacements de stationnement ne vaudra que pour la 
surface nouvelle ou changement d'affectation ainsi créé dépassant 25 mètres carrés. ·Ces 
emplacements devront figurer dans le projet soumis pour autorisation. 

Ces terrains perdront leur constructibilité dans la mesure où ils sont affectés à de pareils . 
emplaceri1ents de stationnement qui ne pourront être aliénés à leur destination ni à leur affectation. 
Les m~mes emplacements ne pourront être mis en compte que pour un seul immeuble. 

Les emplacements de stationnement devront avoir un accès facile et permanent sur la voie publique 
·tenant compte des impératifs de la sécurité de la circulation. 

a) Sont ii. considérer comme suffisants: 

-un emplncement par logement dans les immeubles transformés, constnrits avant 1970; 

-deux emplac~ments par logement dans les nouvelles constnrctions; 

-un emplacement par tranche de 50m2 de surface d'étng~ pour les administrations, commerces, cafés 
et restaurants; 

-un emplacement par tranche de 50 m2 de surface pour les établissements artisanaux; 

- im emplacement pnr tranche de 15 sièges pour les salles de réunions; 
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-un emplacement p~r tranche de 75 m2 de surface d'ét~ge pour les stations d'essence et les g~ruges de 
rép~ration avec un minimum de 3 places; 

-un emplacement par tranche de ·3 lits pour les constructions h6telières. 

b) Les établissements commerciaux et artis::maux devront en outre prévoir sur leur terrain un nombre 
suffis~nt d'emplacements de stationnement pour leurs véhicules utilitaires avec un minimum de 
deux emplacements ou 200 m2 de surface réservés à ces fins. 

c) S'il s'avère impossible d'implanter ces emplacements de stationnement sur la parcelle à construire, 
ils pourront être amén~gés sur des terrains situés dans un rayon de 300 mètres, appartenant au même 
proprietaire. Ces terrains perdront leur constructibilité dans la mesure où ils sont affectés à de 
pareils emplacements de stationnement qui ne pourront être aliénés à ,lem destination ni à leur 
affectation. Les mêmes emplacements ne pourront être mis en compte que pour un seul immeuble, 
sauf au cas où l'utilisation dans le temps d'un emplacement par deux utilisateurs permet une telle 
double prise en compte. · 

Dans les zones d'habitation l'implantation cfemp!acements de stationnement pour véhicules utilitaires 
pourra être interdite. · 

Le bourgmestre fixe en cas de besoin. le nombre de places de stationnement à prévoir pour les 
voitures des personnes handicapées de la marche. 

article 40 G_arages 

a) La construction de garages (en dehors du gabarit autorisé pour la construction de la maison 
. d'habitation) est admise dans le recul latéral, en limite de propriété, en respectant les conditions 

suivantes: 

-la construction devra se faire 'de part et d'autre des deux propriétés voisines et avec l'accord du 
voisin ou ::ivec un recul latéral de 2 mètres de la limite de propriété, 

- la hauteur de la corniche sera de 3 mètres au maximum, · 
-la distance minimale de l'abord de la voie publique sera de 6 mètres au minimum, 
-la limite arrière du garage ne dépassera pas la façade arrière de la maison d'habitation, 
-les toitures de dépendances ne po!Jrront en aucun cas être aménagées en terrasse. 

b) Les garages accolés devront être réalisés en parfaite coopération entre voisins. Du point de vue 
architectural les constructions devront former une unité. La hauteur de la corniche, la pente de la 
toiture, le jeu entre les pl~ins et ks vides ainsi que ln structure de façade de1·ront être respectés et 
former ainsi un ensemble harmonieux. 

c) Les accès aux garages doivent tenir compte des impératifs de sécurité de 1~ circulation publique. 

Les pentes d'accès del'ront être aménagées de façon à ce que l'eau ne s'écoule pas sur la voie 
publique. 

L'inclinaison de ces pentes mesurée à partir du niveau de l'axe de la rue desservante ne pourra être 
supérieure à 15% sans préjudice des dispositions contraires éventuelles de la permission de voirie. 
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Chapitre IV Prescriptions relatives aux espaces libres et rues 

article 41 Dépendances 

Les dépendances ne peuvent en aucun cas servir à l'habitation ou à l'exercice d'une activité 
professionnelle. 

Sans préjudice d'autres dispositions légales en la matière, une dépendance par lot est admise, sous 'les 
conditions que la superficie n'excède pas .12 m2

, que la hauteur totale ne dépasse pas 2,50 mètres et 
que le recul sur les limites de propriétés aura au moins 2 mètres. 

article 42. Clôtures, plantations et murs de soutènement 

a) Tous les murs implantés en limite de propriété dofvent être préalablement autorisés par le 
bourgmestre. · · 

b) Les clôtures et plantations situées aux angles de rues ne peuvent entàiver la bonne visibilité. 

c) Les espaces libies, entre les. alignements de façades et les alignements de la voie, pourront être 
clôturés par des socles ou des murets d'une hauteur égale ou inférieure à 0,50 mètre, par des haies 
vives ou par des grillages. La hauteur totale de ces clôtures ne pourra pas dépasser 1,50 mètre. Si 
l'accès est situé en c'ontre-bas ou accuse une pente descendante de plus de 10 %, leur embouchure 
sur la voie publique est à munir de portes d'une hauteur supérieure à 0,70mètre. 

d) Les limites de propriété latérales et postérieures pourront être clôturées par des soclès ou des 
murets d'une hauteur moyenne inférieure à 0,50 mètre, par des haies vives ou par des grillages. La 
hauteur totale des clôtures avec un grillage ne pourra pas dépasser 1,50 mètre. La hauteur totale des 
clôtures avec une haie ne pourra pas dépasser 2 mètres.. . . 

e) Les murs de clôture plus hauts que 0,50 mètre peuvent être autorisés exceptionnellement pour des 
raisons de destination du terrain ou dans l'intérêt de la sauvegarde d'un ensemble caractéristique, à 
condition que leur hauteur ne soulève pas d'objections d'ordre esthétique et de ·Sécurité de la 
circulation. 

f) Les murs de soutènement des terrasses aménagées aux abords des const11.1ctions implantées sur des 
terrains en pe1ite ne peuvent dépasser une hauteur de 1 mètre. Les.murs de soutènement peuvent 

· faire l'objet de prescriptions destinées à assurer leur intégration au paysage et fi les doter d'une 
certaine esth~tique. 

g) Le long des voies en pente, ces maxima pourront être dépassés de 0,50 mètre au plus, à condition 
que la hauteur moyenne n'excède pas les maxima. 

h) Pour les raisons d'hygiène et/ou de sécurité de la circulation, le bourgmestre ppurra ordonner le 
clôturage d~ parcelles construites ou non construites, situées en bordure des voies publiques ·et en 
définir ln nntur~. 

:Pour ces mêmes raisons ainsi que pour des raisons d'esthétique, le bourgmestre peut ordonner la 
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plantation d'arbres, de Hdeaux d'arbres, de haies ou imposer le maï'ntien ou la création d'autres. 
nménagements. · 

article 43 Espaces libres de parcelles 

Les marges de reculement postérieur seront à aménager en espaces verts, en dehors des accès des 
constructions, les cours et les terrasses, qui pourront être pourront être exécutés ·en dur et de 
prU~rence ·par un matériel perméable. Toutefois, les surfaces exécutées en dur (béton, béton 
asphaltique, dallage, etc) sont à réduire au minimum. Les emplacements pour· voitures sont à 
aménager avec un matériel perméable. 

Dans les zones de moyenne et d~ faible densité, une aire représentant 30 % de la "surface da la parcelle 
concernée sera. non scellée et devra.resier libre de toute construction. · 
Dans l'intérêt de la .sécurité de la circulation, aux abords des angles de rue, l'aménagement d'accès 
pour véhicules aux immeubles riverains est interdit et les plantations devront garantir une bonne 
visibilité. 

article 44 Trav.aux de déblai et de remblai 

a) Le sol naturel est à sauvegarder. Tous les travaux de déblai et/ou de remblai peuvent être interdits, 
s'ils gênent le voisinage ou l'aspect du quartier ou du.si'te, entravant la sécurité de la ci~;culation, 
modifient l'aspect du site, le niveau de la nappe phréatique ou l'écoulement des eaux de surface . 

.. ~ . . 

b) En cas de construction ou de re~onstruction, le bourgmestre pourra exiger que la configuration du 
terrain soit sauvegardée ou modifiée dans l'intérêt du voisinage et de l'aspect du quartier éu du site. 
Toute modification apportée au niv<;au naturel ainsi-qu'au sol naturel même·doit être indiquée dans 
les plans. 

c) Un remblai ou déblai de terre ou un remblai de terre pour d'autre raison peuvent être autorisés, · 
jusqu'à 1,50 mètre au-aessus du sol naturel sans entrer dans les reculs latéraux et postérieurs. 
Dans le recul frontal un remblai peut être autorisé jusqu'nu niveau de la rue si celle-ci est 
légèrement plus haute que le terrain naturel. 

d) En tout état de cause, les terrains contigus devront êtce prot~gés par des ouvrages en talus ou de 
soutènement ù ériger sur le terrain de l'exécutant des travau,~ de d~blai ou de remblai. 

e) Les matériaux utilisés pour les travaux de remblai de terrains, tels que décombres, sable, graviers 
ou terreau, ne peuvent contenir çles matières nuisibies à la santé ou au bien-être. 
Ces m:nériaux inertes ne peuvent être utilisés qu'en dehors de$ zones de protection de sources et 
nettement au-dessus de la nappe phréatique. · 

article 45 Équipement d'utilité publiqùe sur les propriétés privées 

L'Administration communale· p.eut faire établir, modifier et entretenir des équipements et des 
signalisations d'utilité publique sur les propriétés privées, notamment des points de fixation des 
conducteurs électriques et des appareils d'éclairage public, des antennes collectives, des panneaux 
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indicateurs et des signaux de la circulation, des plaques des noms des rues et de numérotage des 
constructions, des inscriptions relatives aux conduites d'utilité publique et des repères topographiques, 
sans que ces actions puissent donner droit à aucune indemnité. 

article 46 Les angles de rue 

Pour les constructions érigées aux angles de rues, des conditions spéciales telles que pans coupés, 
angles arrondis, ·retraits sur les alignements, pourront être imposées dans l'intérêt de la sécurité de la 
circulation, sans que ces conditions puissent donner droit à une indemnité quelconque. 

article 47 Voies publiques 

Sont considérées comme voies ou parties de voies existantes les voies de I'Êtat ou de la commune 
reconnues comme partie intégrante du réseau de voirie publique, ont été sp.écialement consolidées, 
pourvues de ·canalisations d'égout et d'adduction d'eau, d'éclairage public et du réseau d'énergie 
électrique. 

article 48 .Voies nouvelles 

Les voies ou parties de voies nouvelles sont censées prêtes à l'implantation de cçmstructions, lorsque 
les conditions ci-après sont remplies: · 

a) l'aménagement de la voirie sous forme de rues résidentielles sera.recherché, les alignements -de 
voirie, ainsi que les profils. longitudinaux et transversaux doivent être déterminés; 

b) le re~embrement ou rectifications de limites .qui s'imposent éventuellement requis aux termes de 
l'article 22 de la loi du 12juin 1937, concernant l'aménagemen.t des villes et autres agglomérations 
importantes, doit avoir été effectué; 

c) la propriété des surfaces des voies et trottoirs doit" avoir été cédée dans toute la largeur; 

d) la surface des voies doit correspondre dans toute la largeur au niveau fixé dans le plan 
d'alignement du projet d'aménagement, et doit se raccorder à une voie existante ou· à une voie 
nouvelle; · ·· 

e) .l'infrastructure de la chaussée projetée doit avoir été exécutée conformément au profil approuvé 
par bou les autorités compétentes; · 

f) les canalisations d'égout doivent être installées et raccordées au réseau municipal de canalisations; 

g) la voie ou partie de voie doit être raccordée au réseau public d'adduction d'eau et de distribution 
d'électricité, de téléphone de télédistribution et doit être pourvue d'un nombre suffisant de postes 
d'éclairage raccordés au réseau de l'éclairage public; 

h) les trottoirs ou aménagements équivalents (rue résidentielle) doivent être achevés simultanément 
avec !a construction de la voirie; 

i) ks voies sans issues doivent être pourvues tl leur fin d'un rond-point ou équivalent. 
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article 49 · Voies non achevées 

Toutes les autres voies publiques non définies dans les deux articles·précédents ou parties de voies 
publiques sont à considérées com1)1e non achevées. 

En bordure des voies publiques non achevées ou de parties de.voies non achevées aucune construction 
ne peut être implantée. 

Le collège .. d·es bourgmestre et échevins peut, à titre exceptionnel, accorder des· dérogations, à 
condition: · 

a) que le~. nouveaux alignements de voirie, ainsi que les profils longitudinaux et transversaux soient· 
déterminés; 

b) que le constructeur se soumette aux conditions imposées selon les cas d'espèce par l'administration 
communale; en vue d'assurer l'accessibilité provisoire, ainsi que l'assainissement, l'adduction d'eau, 
la distribution d'électricité, et que l'exécution des travau.~ afférents soit garantie par le versement 
~·un montant à fixer par l'administration communale ou le dépôt d'urie caution correspondante; 

c) que !~·propriétaire faisant constntire cède e·~ 0utre à titre gratuit la partie de son terrain req;ise 
. pour l'aménagement de la voie· publique, procède aux redressements nécessaires des limites, et · 
verse ou dépose en outre sa quete-part pour les travaux d'achèvement de. la voie ou partie de voie, 

. en conformité des articles 15 et 16 de la loi du 12juin 193.7, quete-part dont le montant sera fixé 
par l'administnition communale. 

article 50 Rue résidentielle 

a) Les voies ou pacties de voies nouvelles et existantes peuvent être aménagées en rues résidentielles, · 
conformément à J'art. 107, chapitre V, chiffre 22b de l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 
1955 portant règlement de la circulation sur toutes les voies publiques. · 

b) Des mesures spéciales seront prises en vue de limiter la circulation des véhicules automobiles de 
manière ù rendre possible J'utilisation par les riverains de la partie du domaine public ainsi 
dégngée. 

article 51 Chemin piéton /piste cyclable 

a) Dans l'intérêt et pour la sécurité des usagers, des chemins piétons et/ou pistes cyclables sont à 
aménager afin de favoriser la circulation à pied et/ou 5. ,·élo dans J'ensemble de la localité. 

b) Ils devront, autant que possible, être.aménagés de façon à faciliter ln circulation des chaises 
d'handicapés et des voitures d'enfants et être aménagés avec un minimum de confort. 
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Chapitre V Les constructions, la solidité, la sécurité et la salubrité 

article 52 Alimentation eri eau potable 

a) Tous les logements doivent être raccordés au réseau public de distribution d'eau. 

b) Une autorisation de bâtir ne sera accordée à l'intérieur du périmètre d'agglomération que si le 
raccordement au réseau d'eau potable est réalisable. 

c) En cas de subdivision d'une construction en plusieurs loge'ments, chaque logement doit être 
rac~ordé au réseau public de distribution d'eau séparément. 

article 53 Assainissement 

. . 
a) Tous les réseaux d'eaux usées des constructions principales doivent être raccordés à la 

canalisation. 

Toutes les canalisations des parcelles auront une pente minimale de 1% et une couverture 
minimale de 0,60 mètre et devront être dimensionnées pour évacuer le 'débit maximum prévisible. 

b) Les eaux pluviales pÇ>urront être captées et utilisées. 

c) Lors d'un redressement de rue ou lors de l'application d'uri nouveau tapis de roulement, le 
bourgmestre peut impose'r le raccordement au réseau d'égout d'une parcelle non bâtie située à 
l'intérieur du périmètre d'agglomération ou faire modifier en raccordement individ.ue! les 
raccordements collectifs reliant plusieurs bâtisses au réseau public. 

d) Les piscines doivent être raccordées à la canalisation. 

e) Pour toutes les autres dispositions non énumérées dans cet article, le règlement communal y relatif 
est de rigueur. 

article 54 Alimentation en gaz naturel 

Les conduites pour le gaz naturel doivent être posées dans les nouveaux lotissements suivant .les 
indications ·de l'administration commùnale. Dans un ·nouveau lotissement, lors d'un redressement de 
n1e ou lors de l'application d'un nouveau tapis de roulement, le bourgmestre peut encourag~r le 
r<~ccordement au réseau public de distribution du gaz naturel des immeubles d'une certaine envergure 
sauf ù Blaschette et Asselscheuer. · 
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article 55 Constructions.existantes 

Les dispositions figurant dans le présent règlement sur les bâtisses s'appliquent outres aux 
transform:ltions, agrandissements et rénovations de constructions existantes, ainsi qu'aux 
modifications apportées à leur affectation. 

L'octroi de l'autorisation de bâtir, relatif aux transfonnatiôns, agrandissements et rénovations revêtant 
une certaine ampleur, peut être subordonné à· la condition d'adapter la construction en question aux 

·dispositions du présent règlement sur les bâtisses. 

article 56 Définition des constructions 

Est considérée comme construction dans le cadre du présent règlement sur les bâtisses toute 
construction publique ciu privée servant à abriter des hommes, des animaux ou des choses ainsi que 
toutes les parties des immeubles se situant tant at;-dessus qu'en-dessous du niveau de l'axe de la voie 

·:. desservante. .. · 

Ne sont pas visés par cette disposition les aménagements d'accès et de sorties. 

article 57· Construction principale 

La construction principale, sert à l'habitation, à l'exercice d'une activité professionnelle ou aux 
administrations et équipements publics. 

article 58 Construction agricole 

Au-delà des prescriptions valables pour les ·constructions définies dans le présent règlement, les 
étables, écuries, silos fosses à purin et à lisier et plaques à fumier ·doivent être aménagés 
conformément aux dispositions de la loi relative aux établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes et sont soumis pour approbation au bourgmestre. . 

II est interdit d'aménager des logements locatifs au-dessus d'étables ou d'écuries. Au cas où des pièces . 
situées au-dessus d'étables ou d'écuries sont utilisées comme pièces d'hab.itation ou chambres à 
coucher par le propriétaire· ou son personnel, leur accès doit se faire par un escalier spécial, et elles . . . 
doivent être séparées des étables et écuries·par un plancher massif. 

article 59 Piè'ces destinées au séjour prolongé de personnes 

a) ~our toutes les pièces serv~u\t au séjour de personnes, 

·- la hauteur sous plafond de ces pièces doit mesurer 2,50 mètres au moins;· 

-la pénétration indispensable de 1:! lumière et de l'air doit se faire directement de l'extérieur; 
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·l'ouverture brute des fenêtres doit être égale à 1110 ème au moins de la surface des pièces situées à 
)'étage des combles, et à 1/8 ème au moins de la surface des pièces situées à tout autre étage. 

b) Les pièces d'habitation et les chambres à coucher doivent avoir une superficie d'au moins 8m2, la 
largeur minimale étant de 2,50 m~tres. · 

c) La hauteur sous plafond des pièces à usage de bureau, d'atelier ou de commerce doit mesurer au 
moins 2,60 mètres. 

La hauteur sous plafond des bureaux Climatisés doit mesurer au mein;; 2,80 mètres. 

En cas de nouvelles constructions les rez-de-chaussée destinés à un usage commercial doivent avoir 
une hauteur libre sous plafond d'au moins 3,20 mètres:. · ' 

d) Les pièces desti~ées au séjour de personnes ne peuvent être 'aménagÙs au-dessus de locaux 
industriels, entrepôts, garages, et autres locaux similaires, que si les planchers de séparation sont 
exécu'tés en matériaux ininflammables et ~-~anches et si elles sont accessibles par une cage d'escalier 
exécutée en 'matériaux de la même qualité. · 

e.) L'installntion de logements ou de pièces d'habitation en sous-sol est interdite, sauf pour les 
constructions dans les terrains à forte déclivité dont une façade, située en dessous de l'axe 
desservante, est visible et dépassant le terrain naturel. . 

Sont considérés comme logements en sous-selles logements dont le sol ~st situé à plus de 0,50 
mètre en dessous de l'axe de la rue. desservante. 

article 60 Pièces secondaires 

La hauteur minimale sous plafond des pièces secondaires, telles que: cuisines, wc; salles ëe bains, 
buanderies et débarras sera de 2,20 mètres .. Ces pièces peuvent être aménagées à'l'intérieur des 
constructions, sous condition qu'elles disposent d'une aération et d'un~ désaérotion efficaces. 

La hauteur minimale pour les garages, caves et pièces similaires sera d'au moins 2,20 mètres. 

article 61. Dimension mininl.ale d'une unité de logement 

La surface nette d'une unité de logement ne pourra être inférieure à 35 m2. 

article 62 Installations dans les immeubles d'habitation collective 

·Dans les nouveaux immeubles d'habitation collective il est recommandé de prévoir un logement 
dimensionné aux besoins des personnes handicapées physiquement. 
Ce logement sera situé de préférence au rez-de-chaussée, à moins qu'un ascenseur pour handicapés ne 
soit prévu. 
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Dans les immeubles comportant plus de trois niveaux pleins, il faudra aménager: 

-un local commun pour entreposer les bicyclettes, landaus, p~ussettes, et 

- un local commun facilement accessible et bien aéré pour les poubelles. 

article 63 Aspect extérieur des constructions 

L'e.~térieur des constructions doit se présenter sous un nspèct soigné. · 

Les pignons risquant de rester nus pendant un certain temps devront être recouverts par un revêtement 
adéquat pourvu événtuellement d'une isolation thermique. · 

article 64 Éléments de construction et stabilité 
.. ·: ,";'' 

!,.es fondations doivent être assises sur un teàain naturellement solide ou artificiellement consolidé, à 
une profondeur qui les met à J'abri du gel. •.. 

. .. Les constructions doivent, dans chacune de leurs parties être exécutées en matériaux !!ppropriés et en 
bonne quàlité, d'après les règles de J'art. En dehors de ces considérations générales les normes 
européennes ainsi que les règles de l'art en vigueur dans un des pays limitrophes sont à respecter. 

Les présentes dispositions s'appliquent notamment: 
- aux exigences relatives à la résistance ·des matériaux de construction 
- aux chiffres servant de base aux calculs de résistance 
- aux charges admissibles pour le terrain à bûtir. 

Il est recommandé de n'utiliser que des matériaux de construction et des mat~riaux d'isolation et de 
recouvrement des murs, des sols et des toitures ne· contenant ·des produits nuisibles à la santé ou à 
l'environnement naturel. · . . 
L'utilisation de matériaux contenant les produits comme amiante,.p\·c, formaldéhyde, polystyrène, etc. 
est à éviter. 

L'enveloppe extérieure des immeubles doit être suffisamment isolée conformément. à la loi y relative •. 
afin de réduire la consommation énergétique (k-Wert- Eneriegesetz) des bâtiments et d'amé'liorer le 
confort pour les utilisateurs. 

En dehors cie ces considérotions générales les normes européennes ainsi que les règles de l'art en 
l'igueu!' dans un des pays limitrophes sont à respecter. 

article 65 · Les toitures et leurs superstructures 

a) A J'exception des souches de cheminées, les dispositifs pe,rrnettant l'installation d'un échafaudage 
mobile pour l'entretien des façades, les machineries des ascenseurs, les équipements de 
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conditionnement d'air et autres installations techniques devront se trouver à l'intérieur du gabarit du 
toit. · 

b) Les conduits de fumées et de ventilation sont à grouper dans la mesure du possible. 

c) Toutes les toitures doivent être réalisées d'une façon irréprochable du point de vue statique et être 
fixées au gros-oeuvre par des ancrages spéciaux empêchant l'arrachement par le vent. 

Les verrières et lanterneaux doivent être exécutés en verre feuilleté ou en matière synthétique, 
offrant les mêmes garanti ès de sécurité, et munis de dispositifs de sécurité.· 

d) Les toits en chaume sont interdits. 

e) Toutes les toitures doivent être équipées des dispositifs nécessaires aux travaux de réparation et 
d'entretien. -

Des dispositifs permettant l'installation d'un échafaudage mobile peuvent être exigés dans certains 
cas pour l'entretien des façades à moins que des consi.dérations techniques ne s'y opposent. 

f) Dans le cas de maisons bordant directement l'alignement des voies publiques, les toitures fortement 
inclinées (déclivité de plus de quarante degrés) doivent être pourvues d'un dispositif de s~curité en 
vue d'empêcher les chutes de neige, de glace et d'éléments de la couverture ainsi que d'un système 
d'évacuation des eaux pluviales empêchant que l'eau s'écoule sur une propriété voisine. 

g) A l'exception des souches de cheminées et ventilations, toutes les superstructures des constructions, 
notamment les rampes d'appui, les cabanons d'ascenseur, les équipements de conditionne111ent d'air 
et d'approvisionnement d'eau, devront se trouver à l'intérieur d'un gabarit établi à 45~ sur la ligne de 
rive d'une corniche fictive ou effective formant saillie de 0,70 mètre. · 

. article 66 Accès, fondations, st;uils d'entrée 

a) Tout accès carrossable à une voie publique ouverte à la circulation autori1obile est soumis pour 
autorisation au bourgmestre. Cet accès sera dimensionné en fonction d~ l'importance de la 
destination des bâtiments desservis et aménagé de manière à éviter toute perturbation de la 
circulation sur la voie publique et d'assurer une visibilité suffisante de part et d'autre. II. sem 

· notamment interdit d'aménager des accès pour véhicules aux abords des angles de rues. 

b) Le bourgmestre peut exiger l'adaptation d'un accès existant ou la modification de la construction 
d'un accès c;mossable ou d'un garage projeté à une voie publique ou privée dont la disposition ou 
l'envergure présente un danger manifeste pour la sécurité de la circulation. 

c) Les frais d'aménagement des accès privés et des raccordements aux voies publiques; y compris 
ceux des travaux exécutés sur le domaine ·public. sont 'à la charge de.s propriét:~ires intéressés. 

d) Le bourgmestre peut fixer des prescriptions sur les accès, fondations et seuils d'entrée afin d'éviter 
que des modifications soient nécessaires lorsque la voie et les trottoirs sero~t aménagés ou 
redressés. · · 
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e) Pour les établissements ouverts au public, il faudra prévoir des accès pour les personnes usagères 
de fauteuil- roulants. 

article 67 Dalles, planchers, plafonds et murs 

Les dalles, planchers et plafonds doivent ·répondre aux exigences·statiques qui s'imposent par !e~r 
d.estination, être à l'épreuve du feu et garantir une insonorisation suffisante. 

Dans les maisons jumelées ou en bandes, entre. deux logements, toutes .les dalles et les murs seront 
séparés par un joint de dilatation d'au moins 1 centimètre d'épaisseur. 

Tout pignon construit à cheval sur la limite doit être c·onçu en mur pare-feu. 

Les différentes unités de logements occupant un même étage doivent être séparées erytre elles par une 
paroi assurant la même isolation phonique qu'une paroi en briques d'une épaisseur de 0,24 mètre. 

article 68 Escaliers 

L'exécutiondes escaliers doit suivre les règles de l'art de manière à garantir une praticabilité agréable 
et sûre. · 

Dans les .immeubles d'habit~tion collective, la déclivité des escaliers ·ne peut pas être plus forte que 
celle résultant de la formule 2 contremarches et 1 girori = 92 centimètres, dans laquelle. la 
contremarche. ne peut pas dépasser dix-huit centimètres. Tout escalier,.: y . compris les paliers 
correspondants, doit pouvoir être emprunté sans danger . 

. dans le cas d'~scalier en colimaçon, la profondeur du giron, mesurée à uné distanc~ de qu.inze 
centimètres desa·partie la plus étroite, ne peut pas être .inférieure à 10 centimètres. 

- dans les escaliers balancés, la profondeur du giron dans sa partie la plus étroite ne pourra être 
inférieure à 5 centimètres.· 

- les escaliers comportant plus de 5 marches doivent être munis· d'une rampe d'au moins un mètre de 
hauteur mesurée à partir du nez cje marche. Les escaliers entre murs de plus de cinq marches doivent 
comporter de l'un des côtés au moins une main courante. · 

· b longueur des volets d'un escalier droit est limitée à 15 marches . 

• les escaliers doivent offrir partout une hauteur libre de passage de 2,05 mètres au moins, mesurée 
verticalement au-.dessus du nez de marche. 

A partir d'un point quelconque d'une pièce destinée au séjour prolongé de personnes, !'esca!i'er le plus 
proche ne peut être distant de plus de 30 mètres. Un escalier par tranche de 400 mètres carrés de 
surface liobitable est à réaliser et doit être exécuté de façon à empêcher la propagation du feu et doit 
tr:w~rser directement tous les étnges pleins. · · . 
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Les cages d'escalier doivent résister au feu et avoir une issue directe vers l'extérieur. 
Des escaliers résistant au feu, situés dans une cage massive, sont exigés dans tous les cas où un étage 
de l'immeuble, non situé à même le sol, renferme des pièces destinées au rassemblement d'un nombre 
supérieur à 50 personnes, telles cjue salles de·concert et de cinéma et restaurants. En outre, dans ks 
cas envisagés ci-dessus, la largeur et le nombre des escaliers ainsi que'les mesures ·particuiières .: 
éventuelles, susceptibles de faciLiter la lutte contre l'incendie, seront imposés de cas en cas selon les 
besoins de la sécurité. 

Les escaliers à l'intérieur d'une unité de logements peuvent être autorisés sous des conditions moins 
sévères. 

article 69 .Garde-corps 

Les portes-fenêtres, balcons, loggias, terrasses, ainsi que les autres surfaces normalement accessibles, 
doivent être conçus de manière à éviter les chutes et être'munis d'un dispositif répondant à la sécurité 
générale. 

Les garde-corps et au.tres dispositifs doivent avoir une hauteur d'aù moins 1 mètre, mesurée à partir du 
niveau fini accessible. 

article 70 Ascenseurs et monte-charge 

' Les ascenseurs et monte-charge ainsi que leurs gaines er les locaux de machines sont· réalisés 
conformément aux normes· européennes EN 81-1 pour les ascenseurs à adhérence et.SI-2 pour les 
ascenseurs hydrauliques, airisi qu'aux règlements grand-ducaux relatifs aux ascenseurs mûs 
électriquement, hydrauliquement ou oléo~électriquement. 

En cas de nouvelle construction d'un immeuble comportant plus de quatre niveaux pleins, les niveaux 
doivent être reliés entre eux ·par un ascenseur pour personnes offrant de la place pour quatre personnes 
au moins et permettant le transport d'un handicapé én chaise roulante. · · 

Si l'escalier ne permet.pas le tran·sport de. brancards, l'ascenseur doit le permettre. 

Les ascenseurs ne remplacent pas les escaliers réglementaires .. 

Les ascenseurs doivent permettre, sans aucun risque, le transport d'au moins une poubelle. 

Chaque ascenseur doit être· muni d'un dispositif ramenant automatiquement, en cas. ·de panne du 
courant d'alimentation (réseau), la cabine au plus proche niveau inférieur et permettant !'acc~s à celui
ci. 

Duns les immeubles d'habitation collective, comportan\ cinq niveaux au plus, ce dispositif n'est pas 
prescrit, à condition qu'il y ait un appateil téléphonique permettant 'l'appel direct à un service 
d'urgence et de dépannage. 

Les machineries des ascenseurs et monte-charge devront se trouver à l'intérieur du gabarit du toit. 



plan d'aménagement génêra! de la commune de Larentzwel!er 

article 71 
; 

Cabinets d'aisance 

Tout logement doit comprendre au moins un cabinet d'aisance. Celui-ci doit être muni d'un siphon et 
d'une chasse d'eau efficace, et se trouver dans une pièce fermée, mesurant au minimum 80 centimètres 
sur 1,30 mètre dans oeuvre. . . . . 

. Toute nouvelle construction, toute reconstruction, toute transformation augmentant la surface 
exploitable d'au moins SO m2 devra prévoir au moins:· 

-pour les locaux à usage d'ateliers, de bureaux et d'entrepôts et par tranche de 100m2 ou 10 
personnes, une toilette pour dames et une toilette et un urinoir pour hommes; . 

-pour les cafés, auberges et restaurants et par tranche de 30 mètres carrés de la surface exploitable; 
une toilette pour darnes et une toilette et un urinoir pour hommes;. 

- pour les locaux ·de réunion, salles âe concert et de théâtre, par tranche ou fraction de tranche de 75 
places assises une toilette pour dames, par tranche ou fraction ae tranche de 100 places assises une 
toilette et un urinoir pour hommes. 

-En touié.hypot.hèse, il sera prévu au r;'oins deux toilettes pour dames çt:une toilette pour hommes, 
ainsi qu'un urinokcomportant une stalle ou cuvette. 

Les toilettes seront aménagées séparément pour les deux sexes. Elles seront pourvues d'au moins un 
lavabo. Les cabinets et urinoirs doivent être séparés de toute autre pièce de· séjour, par des 

. antichambres aérées. Exceptionnellement (transformation, installation minimale) une antichambre 
aérée pourra ·être commune pour les deux blocs sanitaires. 

Tout immeuble ouvert au public doit J6mprendre ~u moins ~n cabinet ;aisan~e adaptés aux besoins 
des personnes usagères de fauteuil- rouiants: · 

article 72 Chaufferies 

Les chaufferies sont à aménager dans un local séparé, d'une hauteur d'au moins 2,20 mètres. Ces 
locaux sont à aérer, désaérer et éclairer convenablement et sont à. fermer par des portes coupe feu qui 
doivent s'ouvrir vers l'extérieur. 

La production de toute flamme nue est interdite dans les garages. 

En raison du risque d'émanations de vapeurs inflammables, il est interdit d'installer des chaudières 
dans les garages, conformément ?U règlement ministériel du 15 février 1988 (pnmgraphe 5.1.2.2.e). 

f.: . 

('' .. 
Cette interdiction vaut aussi bien pou-r les chaudières à maz~ut que pour les choudières à gaz, à 
brüleur atmosphérique ou à air pulsé, ainsi que pour toute autre chaudière ou po~le utilisant un 
combustible solide. ' 

La chaud·ière doit se trouver dans un local n'ayant pas' de· communication avec le garage, sauf si le 
local de ln c!:Jaudière est séparé du garage par une porte étanche.· 

Construciions. soliditi!, sêcu.rW1. salubri!ê 
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" Toutefois, l'installation de' chaudières indépendantes de l'air ambiant du local (chaudières à circuit 

étanche/ raumluftunabhlingige Heizungen) est autorisée dans les garages; ces chaudières prélèvent 
l'air de combustion de l'extérieur et évacuent les fumées de combustion vers l'extérieur et doivent ~tre 
marquées "chaudières pour garages" (Garagenfeuerstlitten). 

Les installations existantes doivent être rendues conformes au."( dispositions pr~cédentes 1~ plus vit~. 
possible, mais au plus tard dans un délai de 5 ans à partir de la date d'.entrée en vigueur du prés~nt 
règlement. 

Les sections à prévoir pour l'apport et pour l'évacuation de l'air sont à déterminer suivant la 
réglementation relative aux installations de gaz naturel en vigueur. 
Les ouvertures prévues pour· la ventilation de la chaufferie ne doivent ·en aucun cas pouvoir être 
obturées. · . · 

.. 
Chaque chaudière doit être raccordée directement à une cheminée individuelle, à laquelle ne peuvent 
être raccordés d'autres foyers ni des bouches de désaération. · ,.. ·: · . · 

... 

Les chaudières de chauffage central et autres foyers de ·ëimensions importantes ne peuvent être 
installés que directement sur les fondatio~~ ou sur une assise à l'épreuve du feu. 

~es parois, les-.s~t~ et les plafond~· de chaufferies et de pièce~ communiquant libr~_ment avë~ fel!es-ci 
doivent être exécutés en ·matériaux résistant au feu. · 

~ .... 

Les passages de toutes les conduites dans les p"arois, les plafonds et les s~ls s~nt à exécuter de f~Çon à. 
empêcher la pénétration de gaz dans les pièces destinées au séjour prolongé de personnes. 

. \ 
~ 

. ~ 

Des mesures appropriées seront prises pour assurer ·qu'en cas de fuite des réservoirs ·destinés à 
recevoir les combustibles liquides:Je combustible ne puisse se déverser dans le réseau· public des 
cqJ!rilisations, ni s'infiltrer dans !;"sol (cuve étanche en béton armé coulé et muni d'un revêtement 
.résistant au mazout, séparateur d'huile au lieu d'un écoulement de sol standard) .. 

L'alimentation électrique pour l'ensemble des équipements relatifs à la production de chaleur doit 
pouvoir être coupée moyennant un interrupteur de secours, situé à l'extérieur de la chaufferie. _ / 

article 73 Foyers et fours 
':: . 

---. 
Les foyers el fours situés à l'intérieur des constructions doivent qre exécutés en matériaux non 
combustibles. Ils doivent être raccordés directement à des cheminées individuelles. 

Le sol situé devant et en-dessous des foyers et .fours doit ê.tre prémuni d'une manière appropriée contre 
les risques d'incepdie. ·" 

Les pièces dans lesquelles se trouve un four doivent être pourvues de cloisons, de portes et d'un 
plafond prcipres à empêcher la propagation du feu. Entre le four et les murs de pourtour, il doit être 
prévu une isol:ltion thermique adéquate. · 

Les foyers .et fours doiv~nt être situés à une distance suffisante de toute bois"ie.ou charpente. 

- ·--··-··-'· ........... _, l!."i 
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'J\ . f 
Les pièces dans lesquelles sont utilisés. des appareils à gaz doivent en permanence être aérées et 
désaérées d'une façon suffisante. Dans le cas· de salles de bains et de pièces qui, par rapport à la 
consommation de gaz, présentent un faible volume d'air, l'adduction d'air doit être facilitée par 
l'aménagement d'ouvertures spéciales dans la partie inférieure de la porte. tes ouvertures d'adduction 
et d'évacuation doivent mesurer, chacune, au moins 15~ cm2 de superficie. 

article 74 Cheminées et conduits de fumée 

·Les cheminées doivent être assises sur un soubassement solide à .J'épreuve du feu et elles sont de 
préférence accolées à un mur intérieur: Elies seront exécutées avec soin, à l'épreuve du feu, avec 'des 
joints parfaitement étanches, et leur section intérieure doit rester constante sur toute la hauteur. 

Pour des raisons d~ longévité des cheminées, le type de construction suivant est préconisé: conduit de 
fumée (= partie intérieure) en chamotte glacifiée, isolation thermique, espace annulaire ventilé, 
enveloppe extérieure en éléments préfabriqués ou maçonnée. 

·-·· 

·Les gaines des cheminées ne peuvent seryir c\JJéments porteurs .. 

. i .:·= · .. : .. ::;; (':.~.::-:~: ~ . · .... : . . . . :;--. ; . . ·-. . 

Dans la rt:lesure du possible les cheminées sont à gr6uper'en batteties. E_l.les seront disposées de façon 
à garantir aux foyers q'ui doivent y êtrë ~accordés un bon fonctionnerBent et de façon à ce qu;; _les 
souches se· rapprochent le plus possible du faîte du toit. . . · · .' · ~ 

Pour garantir un tirage efficace les cheminées doivent dépasser la ligne de faîte d'au· moins 0,50 mètre . 
. En cas de maisons adjatentes, de hauteurs différentes, la cheminée doit dépasser la faîtière la plus 
haute d'au moins cinquante ~end mètres. · 

Si ~ette façon n'est pas possible les <W.<:.jninéy~'.émèrgeant à. d'~ytres endroits doivent dépasser d'au 
moins 0,75 mètre le plafond de la pièce. d'habitation. située le p~us haut; cette distaDce étant mesurée 
au bord supérieur de la cheminée. · · · · · . -i< 

Les dopend:tnces ou annexes seront à approvisionner en chaleur par la cha~fferie du batiment 
principal. · 

Les cbeminoes doivent être installées de manière à permettre le ramonage convenable de toutes leurs 
parties. 

A1 titre exc,eptionnel, des foyers distincts, fonctionnant avec le même combustible, installés à des 
ét.iges différents peuvent être raccordés à la même cheminée sous condition qu'ils font partie d'un seul 
el même logement: et que la section de la cheminée présente des dimensions suffisantes. 

Aucune cheminée ne peut présenter une section inférieure à 140 cm2. 
Il ne, peut être raccordé plus de deu:<: foy<?rs disi\nëts ù une ch<;'minée de 140 cm2 de section. Pour tout 
conciuit de fumée supplémentaire ù introduire dans une cheminée, la section libre de celle-ci doit être 
at1gmentée de'75 cm2. ! 

i..es conduits de fumée, reliant chaudières et cheminée's, doivent. être disposés en pente et introduits 
d'ms l:t cheminée par le chemin le plus court, sans cambrures acceritllées; ils doivent être étanches aux 
g-:.1z er C<.llorifllg~es. Leurs porte_s de nettoyage doivent rester nccess[bles à toue momenr. 

·· .. - . 
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Les tuyaux de raccordement en tôle d'acier (conduits de fumée et tuyaux d'évacuation des gaz) reliant 
les chaudières aux chemin~es doivent présenter une épaisseur de paroi d'au moins'2 mm. : 

Il est interdit de faire aboutir des conduits de. fumée sur la voie publique ou sur les terra~ns vo~sins .. 

article 75 · Paratonnerres 

Pour les immeubles suivants une installation de paratonnerre est requise: 

·-immeubles dépassant largement les immeubles avoisinants (exemptes: bâtiments-tours, cheminées 
très hautes, tours); 

-constructions et installations à haut risque d'explosion ou d'incendie; 

- immeubles spéciaux ou d'une utilité spécifique dans lesquels une concentration de personnes 
pourrait provoquer une panique en cas de chute paratonnerre. 

L'installation de paratonnerre extérieur se compose d'une installation de captage, de descente et d'une 
installation de misé à la terre. 

Le paratonnerre intérieur comprend les mesures nécessaires contre les risques provoqùés par les 
courants paratonnerres. 

A cet effet toutes les conduites sanitaires, de chauffage, de gaz et les installations à basse tension 
doivent être reliées à la mise à la terre équipotentielle paratonnerre. 

article 76 Stockage de combustibles 

Les installations servant au stockage d'huiles, de matières oléagineuses ou inflammables, ainsi·que de 
liquides chimiques doivent être aménagées de telle manière que les liquides s'échappant de ~éservoirs 
variés ne puissent pénétrer dans le réseau public d'égouts et les cours d'eau, ni s'infiltrer dans le sol. 

article 77 Entretien et suppression de constructions 

a) Toutes les constructions et parties de constructions, clôtures et murs de sout~nement doivent être 
constamment entretenus en bon état. 

Ceux endommagés ou menaçant ruine doivent être remis en état ou supprimés. 

b) Pour garantir lu salubrité et lu sécurité le bourgmestre pourra ordonner de clôturer des parcelles 
construites. 

(;(')n_<;/ntrflrm!i solidttê_ sd~cuitJ. so.1L.!britt! 
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c) Le bourgmestre peut interdire l'occupation de toutes constructions constituant un danger.et . · 
ordonner l'expulsion des habitants ainsi ·que la remise en état ou la démolition des dites 
constructions. · 

d) Au cas où le propriétaire' ne répond pas dans le délai imparti- voire immédiatement s'il y a danger 
en la demeure- à l'injonction qui lui a été adressée, le bourgmestre peut faire exécuter aux frais du 
propriétaire les travaux de démolition requis, et prendre toutes mesures qui lui paraissent 
appropriées pour parer au danger. Le propriétaire est tenu de rembourser à l'administration 
communale les frais avancés sur présentation des factures afférentes. 

e) Les go~ttières et les tuyaux de descente doivent être maintenus dans un état ·étanche. 

f) Les cheminées doivent être maintenues dans un état étanche et être ramonées régulièrement. 

Les cheminées dol vent être installées de manière à permettre le ramonage convenable de toutes 
· leurs parties. 

. ... 
g) Pour permettre un entretien des bâtiments sans entraver le domaine public il est recommandé de 
· prévoir.des dispositifs pour fixer des échafaudages volants. · 

Cor.stn1c~ions. suUdicé. st?cctricJ. salccbricJ 



Commune de Lorentzwefler 

Chapitre VI Réglementation du chan,tier: 

En général les prescriptions de l'Inspection du Travail et des Mines sont à respecter. 

article 78 Protection des installations publiques 

Le domaine public, les installations et aménagements publics tels que trottoirs, revêiements de 
chaussée, arbres colonnes-affiches, appareils d'éclairage public, bouches d'incendie, regards. pour 
vannes, canalisations de gaz, d'e~lu ·et d'électricité, égouts, plaques de rues, doivent être ménagés et 
préservés de tout endommagement pendant les travaux de démolition et de construction. Le champ 
d'éclairage des luminaires publics ne doit pas être réduit. · · · · 

Le propriétaire faisant construire et l'entrepreneur veilleront à remettre immédiatement en état les 
installations endommagées ou dérangées. . 

... 

article 79 Poussière et déchets 

· Au cours de tous travaux de construction et de démolition toutes les mesures seront prises pour éviter 
que la po_ussière n'incommode le public. 

Les déversoirs de déblais doivent être fermés de toutes parts. . . 

Les voies publiques salies ou embourbées à la suit~ de constructions ou de démolition, d'entreposage 
temporaire de matériaux de construction ou de transports de terre ou autres, doivent être nettoyées 
aussi souvent que de besoin, .à sec ou à l'eau, selon le cas. 

article 80 Clôtures de chantier 

Dans le cas d~ travaux de construction nouvelle ou de transformation, et lors de la démolition de 
constructions situées le long 'de voies et places publiques dans les quartiers entièrement bâtis ou à 
forte densité d'implantation, les chantiers de construction distants de moins de 4 mètres du domaine 
public .seront clôturés du côté de la voie publique, dès le début do:s travaux, au moyen d'ùne clôture 
d'au .moin.s 2 m~tres de haut, en planches ou en matériaux équivalents. La face extérieure de.cette 
clôture sera lisse, sans saillies et ne présentera aucun risque de blessure pour les passants. 

Les clôtlll·es de chantier et autres éléments susceptibles de gêner la circulation doivent être sign~llisés 
ct éclairés conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables en b matière. 

Au cas ol! k mur ant~rieur de la construction se trouve en retrait de moins de 3 .mètres pclr rapport à la 
clôture du chantier, un auvent de protection efficace sera aménagé tout le long du côté du bâtiment 
bordant la n.te. à une hauteur d'au moins.3 mètres. 

Cette mesure sem prise, dans le cas de ·constructions nouvelles, immédiatement npr~s la pose du 

· Rêglementa~[on. cl tt cha.ntie:r page 49 
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pl~fond du rez-de-chaussée, et dans. le cas .de .travaux de transformation .ou de démolition, avant le : 
début de ceux-ci. Des dérogations peuve"nt êtretô~serÎli~ si i~s'é(rèoîisiâric~s'lècâles le justifl~nt.~'- ../ 

··"'·'"" ... ~ ......... ..; •.,-..-- ...... n;',.f .. .:..:.. '3- j:(" .....,; .·-' ,..,....·~- ........ >•-1'~ ...,,-. ~··r;····· .. -~··-·· 
Les manipulations par'irué he peuvent se Jaire qu'à l'iiùérieûr dè1'espacè Clôruré:-·--: . ' 

article 81 Échafaudage 
. ; ' . 

Les, éch~faud_aies d~ to~ie n:à~Ùr~ ~oi~~~t:~tre_.~o:~r~?i_nes -a~x pr~s~ription; ~~ l'inspectio~· du tr~~~i(ei; 
desmines:·- ··'"'···-··- .......... -··:·-~ .... ·····---- ....... , ... , ..... ,_ ....... ··· _ _. ··· ·- ·-- .. ~-··· 

.. _, ..... '.:i"'•', "': .• :~'.' •. .:: .,;:;"!;,,"': ·:.:J -~::.::·.G.~~-~ :!:::.~·;J }~~:·; .:-:.;.·:··:.:.. ;;: .. ;::; .. :::."?_- :· ::::;:.~:: .. ~··,:;::: .~::.·;~,·:.:·· 

· ··:· ~: ..... j: ·-=> :-,::;:;.::;; =-.J ;.:- ,;::;~~ic.:-:=.:-~ :::~~ ..-.;:~-_·:..--:J :.~. ;:-;:.;l.:."":"::-~~ :~·::.:.·:"'.'::~ •• ;:-:::;-;::..,:::·.,: •. :: =·-~ .~:J·.:·:~~-·.:.:-:; 
Tous les échafaudages doivent être conçus de faço_n à,e_!l)pêc~er.l~ .chute de matériaux _queJ;o~ques ~ 
sur le domaine public et privé.· 

·:.: .'. ·• • ·- ";,.!.:.:::.:. .. :-.-_:-:;. ~ .. · ~-~~-: '.l ::-:v.:;; .. :::·r -:.:..:~:=~~:,.,_, ..... :::.:....: .. ~:·· :·:.::-:-~ ~·:...:.:::-;,.:.~·: ...:....:. 
Les échafaudage_s volants, à ,échelles ou ~uspendus ne peuvent _ê.t!'~).ttilis~s _que:. pol!t:)es Jr~vaux _, 
mineurs exéèutés sur les façades, les corniches et les toits, ainsi que pour les travaux de ravalement ou ( 
de peinture. 

· ': • · • -.·~.-, ..( •• ;;. ;~, -:t~ •• ~:-.~ ..... :::r :<:;"'cf .. ,; .... -:.··· 
Afin que la circulation dans les rues étroites ne soit pas entravee;· le bourgriiéstre peut exiger que 1es ~· 
échafaudages ne puissent empiéter sur le Çomaine public qu'au dessus d'un minimum de 3 mètres. · · 
:.': •.·. '! ·:: :~~-. . 7:::-":1 :'.3::; ... ~ ·:·-::·;,~; .. :.:,;~::; <..s< :;.~!:JC~ ~-:c-::·;:~i:::::::·t· ~..::. ;.::,: r:.ç.._~~·.:·..::::.:·:-'"..t .:: .. ~: :.::;; :.r.-;: .:: .. :·. <.:':; ;:,-:~::·::: ._,:.... 

Dans l'espace aérien situé en dehors de la clôturé du chantier; les iit-iië's ·~epeÜvent ïr~nsp6'rier ïiiicurie · 
~~- . . . 

article 82 Autorisations - -

Si une clôture de chantier ou un-échafaudage empiète su~ un trottoir ou st;r une autre partie .de la voie . 
· publique, une autorisation préalable est requise. Cette autorisation prescrit les conditions 

d'aménagement qui sont jugées nécessaires poùr assurer la sûreté et la commodité du passage et fixe 
. également la durée de sa validité. 

article 83 Protection des terrains voisins 

L'entrepre'neur est tenu de p~endre toutes les dispositions nécessaires pour protéger les personnes et 
les biens sur les terrains voisins contre tous dégâts po'uvant résulter de l'exécution des travaux; de 
rn~ me, il procédera aux étnnçonnements nécessaires. Ln m~me di.sposition s'applique également aux 
travaux de réfection et de démolition. 

article 84 Mesùrcs de sécurité dans les constructions et sur les 
chantiers 

Les travaux de construction et de réparation de toute nature·, y compris les travaux de couverture, ainsi 
que les travaux de démolition susceptibles de compromettre la sécurité .cie ln circulation, seront 
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signalés pa"r d~s dispo;itifs !l.Vertisseu.rs adéquats et notamment la nuit par des feux clignotants en 
nombre suffi.sant. . · · · · 

L'accès du chantier est interdit aux personnes non autorisées. 
-Les prescriptions .de l'Inspection du Travail et des Mines sont à respecter. 

article 85 ·Abris et cabinets d'aisance pour ouvriers 

a) Si plus de 10 ouvriers sont occupés dans un chantier, ils doivent avoir l'occasion de séjourner, 
pendant les interruptions de travail, dans des pièces chauffables et munies de planchers secs ainsi 
que de sièges. 

b) Dans tout chantier de construction èu de transformation, les ouvriers doivent avoir à leur 
disposition, à un endroit approprié, un cabinet d'aisance fermé et aéré. Ce cabinet sera nettoyé e\ 
désinfecté à intervalles réguliers. Les cabi.[lets d'aisance à puits perdus sont interdits. 

Les prescriptions de l'Inspection du Travail et des Mine? sont à respecter. 

R~cJlem!:.'ntaUor. é.u. cha.nti.?r ~c.(l.:> 5 I 
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Chapitre VII La procédure pour l'octroi des autorisations 
de bâtir 

article 86 Demandes d'autorisations et déclarations de travaux 

86.1. Autorisations pour plans d'aménagements particuliers 

Tout propriétaire qui entreprend de créer ou de développer des lotissements de terrains ou des groupes 
d'immeubles est tenu d'établir un projet d'am~mlgement particulier, conforme aux dispositions de hl 
loi du 12juin 1937, concernant l'aménagement des villes et autres agglomérations importante.s. 

86.2. Autorisation de bâtir 

Sans préjudice des dispositions légales en vigueur, une autorisation est requise sur tout le territoire de 
la commune: · ,. ' 

a) pour toute construction nouvelle; 

b) pour tous travaux de démolition; 

c) pour tout changement d'affectation d'un immeuble; 

d) pour les agrandissements, exhaussements et transformations. de constructions existantes, de même 
que pour toutes autres modifications apportées.aux mur.s·ex\~ri~urs, éléments porteurs et toitures, 
où à l'affectation des pièces; 

e) pour l'installation d'auvents, de marquises, d'antennes, d'enseignes lumineuses et de panneau:-: 
publicitaires en bordure des voies et places publiques; 

f) pour l'établissement et la modification de clôtures de toute nature le long des voies publiques, ainsi 
que dans la zone de .reculement; 

g) pour la construction de puits, citernes à eau, silos à fourrage, fosses à fumier et à purin et .similaire; 

h) pour ks tra,·aux de déblai et de remblai, et la construction de murs de soutènement; 

i) pour l'aménagement de rues ou de trottoirs privés. 

j) pour le déboisement et la modification du relief du sol, sans préjudice de l'application de la 
législation sur la police des exploitations agricoles; 

k) pour l'abattement des arbres remarquables, isolés, à haute tige en général, ainsi que de ceux qui 
existent dans un bien ayant fait l'objet d'un permis de lotir; · 

1 
' ,.1 
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f - . 
~ . ~l 

1) pour l'établissement un dépôt de tou(genre comme par exemple de véhicules usagés et d'autres ou 
de mitraille; 

rn) pour l'étabfissement ou l'agrandi~sement d'une construction. destinée à abriter une exploitation 
soumise à la procédure de la loi du 9 mai 1990 relative au:t établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes. · -

Tous les services publics et administrations sont également assujettis à l'obligation précitée. 

. . 
article 87 Pièces à l'appui d'une demande, généralités 

Toutes les pièces mentionné-es ci-dessous devront être soumises à-l'administration communale, en un 
nombre d'exemplaires spécifié ci-après: 

a) pour un plan d'aménagement partiCulier en triple 
c) pour une autorisation de bâtir en triple. 

Tous les plans de construction et d'~é~agement doivent être établis et signés par une personne 
agréée par la loi du 13 décembre 19S<iportant organisation des professiOns d'architecte et d'ingénieur 
-conseil. Un certificat de l'Ordre des architectes et ingénieurs-conseils est à joindre au dossier. 

Toute pièce sera présentée pliée en format DINA 4, avec marge, portant visiblement l'indication de 
son contenu. 

article 88 Pièces à joindfe a ti projet d'aménrigemÇùt particulier 
~ . ~ . 

Les projets d'aménagement particulier déposés aux fins d'approbation doivent comprendre:-

a) un extrait du plan d'aménagement général de ln commune de Lorentzweiler-à l'échelle de 112.500, 
permettant la localisation exacte du ou des terrains (à marquer en couleur); 

b) une copie du plan cadastral, à l'échelle de 1/2.500, établie sur la base de données .officielles, .et 
permettant de se faire une idée exacte des limites des terrains et de la situation au point de vue 
titres de propriété; 

c) Lm p-lan de sintation précis, à l'échelle de 1/500 ou 111.000, établi sur la base d"un levé 
topographique, dressé et signé par une personne agréée par la loi du 13 décembre 1989 portant 
org:~nisation des professions d'architecte et d'ingénieur- conseil. Ce dernia plan comportera les 
indications ci-après: 

- l'orientation f 
- l~s voies publiques et yoies ferrées existantes et pr~vues 
- ks constructions existantes ou ii d~molir 
- les surfaces d'eill! existantes et prévues 
- l'indic:~tion de lahauteur des constructions et du nombre ·des étages; 
- l'implantation, plan de remblai, déblai, murs de soutènement et similaire 
- les surfaces bâties et les surfaces libres 
-le calcul détaillé des surfaces, séparément é1abli pour les surfaces réservées ii èes 
aff~cloltions di vases d'intérêt public et ks surfaces œttes des places ii bftlir, 

pc:a~ s.; Prccéclt!r~ pour !'oc/rot de1s cwcor~auons de /.)(i/ir 



Commune de Lofen!zweilr.:r 

- la détermination du non:bre de logements par hectare; 

d) le même plan, sur lequel sera marqué spécialement le schéma de la circulation (circulation 
motorisée et pédestre, emplacements de stationnement, garages, arrêts d'autobus etc)' et des 

·zones de verdure. · 
Sur ce plan seront également indiqués les rayons de courbure des voies publiques. 

Les voies publiques doivent être marquées comme suit: 
- routes de l'État existantes 
-chemins existants repris par l'État 

· -autres voies existantes 
- voies projetées 
-chemins pour piétons 
- zone de verdure; 

e) le même plan sur lequel seront inscrits spécialement 
- les courbes de niveau 

• 

- le niveau des voies existantes et pré.v.ues (cotes de· niveau ainsi que pourcentage des peqtes) 
- le schéma d'assainissement, comprenant les installations d'égout; 

f) une autorisation d'alignement délivrée pour l'État, pour autant que le terrain se ·trouve en bordure 
d'une route de l'État ou d'un chemin repris par l'État;. 

g) une partie é'crite contenant des indications précises notamment sur le genre, la destination et la 
forme des constructions, leur hauteur et les écarts entre elles, sur les clôtures, les espaces libres, la 
forme des toitures, le traitement des façades, les plantations, les garages ·collectifs et d'autres 
installations co!leçtives, ainsi que l'affectation de celles-ci; · 

h) plan de l'implantation et des réseaux souterrains modifié le cas .échéant suivant la situation 
. réellement êxécutée. 

article 89 Pièces à l'appui d'une demande d'autorisation de bâtir 

Les demandes d'autorisation doivent être accompagnées 

a) d'un plan de situation à l'échelle de 112.500; 

b) d'un plan-masse au moins à l'échelle de 1/500, indiquant les courbes de niveau, les écarts entre 
. constructions et p~r rapport aux limites, les accès et les volumes bâtis; -

c) dès plans de construction établis à l'échelle de 1/100 ou de 1/50. A titre excepti.on.nel, des échelles 
plus réduites peuvent être autorisées pour des construction.s de dimensio.ns importantes établies 

par unè personne agréée par la loi du 13 décembre 1989 portant organisation dès professions 
d'architecte et d'ingénieur-conseil; 

d) d'une dèscription exact<" du mode de const~ction envisagé et dé la destination des bâtiments. 

e) le formulaire rèlatif nu règlement gr~nd-ducal du 22 novembre 1995 conce'rnant l'isolation 
thermique des immeubles "Warm<"schutznachweis". 
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plan d·aménagement généra! de ra"comm.une de Loren"tzwe!ler 

Les plans de construction doivent contenir: 

a) les plans de tous l~s niveaux, y compris ceux de la cave et des ccimbles, avec indication de la 
forme du toit; ces plans fourniront les données sur les installations de ventilation, les foyers et les 
cheminées; . 

b) les coupes .longit.udinnles et transversales indispensables à l'étude du. projet de construction, avec 
indication de lu topographie existante du terrain et des modifications qu'il est prévu d'y apporter 
avec point de repère dans le domaine naturel public p.ex. la rue ... le point 0.0; 

c) les vues en élévation de toutes les façades, sur lesquelles seront marquées les pentes des voies 
publiques, les niveaux des cours, ainsi que les façades des constructions attenantes existantes. 

Dans 'ces plans figureront les indications suivantes: destination des· différents locaux, leurs 
dimensions, les dimensions ·des •surfaces de cours, les hauteurs des .façades extérieures et des 
différents niveaux, le niveau du fond de la cave par rapport à la voie desservante et au réseau d'égouts, 
l'épaisseur des murs extérieures ainsi que la hauteur et l'épaisseur des murs de clôture . ... 
Pour des constructions compliquées, des pièces supplémentaires pourront être exigées par 
l'administration communale. 

article 90 Autorisations et taxes d'instruction 

Quiconque sollicite une autorisation prévue dans .le présent règlement sur les bâtisses, est tenu de. 
verser entre les mains du rèceveur corrummul toutes les taxes se rapportant à son autorisation. Le 
montant de ladite taxe est fixé par le règlement-taxe. 

Les. autorisations seront remises contre quittance. 

Avant la remise de l'autorisation de bâtir, il est interdit de commencer les travaux ç!e construction. 

article 91 Fixation des alignements 

L'abornement du fonds doit être vérifié sur place par les soins de I'administratio.r du cadastre avant le 
commencement ~es travaux. 

L'implantntiqn de la construction doit être vérifiée sur p!'ace par les soins de l'administration 
communale en présence-du propriétaire ou de son mandotaire avant le commencement des rra vaux. 

article 92 Surveillance des travaux 

Le bourgmestre ou son délégué ont le droit de surveiller à tout moment l'exécution des travaux de 
construction·. Ils peuvent exiger des avis d'experts et des essais de charge. 

{XIlji..' !J(J 



Comm.wte de Lore,n.tzweiler-

Le bourgmestre, ses représe~tants qualifiés et les experts commis ne .peuvent se voir refuser l'accès du 
chantier. Ils doivent être en mesure d'y consulter à tout moment l'autorisation de bâtir et les pièces du 
dossier de construction. On leur soumettra également, à leur demande, tous les autres plans et calculs 
de construction. · · 

·Une attestation établie par l'adrrùnistration communale et faisant foi de l'octroi d'un perrrùs de 
construire par le bourgmestre, sera publiquement aJfichée sur le chantier, en un endroit. bien visible, 
jusqu'à l'achèvement du gros-oeuvre. 

. .. 
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Chapitre VIII Disp9sitions finales 

article 93 .Entrée en yigueur 

Tous travaux contraires aux dispositions ·du présent règlement.sont interdits à partir du jour de sa 
publication qui suit le vote provisoire par le conseil communal. · . 

article 94 Mesure transito.ire 

Les plans d'aménagement particulier approuvés mais non réalisés à plus de deux 'tiers ou non entamés 
avant l'entrée en vigueur du présent règlement conformément à la loi du 12 juin 1937 conservent leur 
validité pendant 2 ans après l'entrée en vigueur du présent règlement.. . 

article 95 Travaux non autorisés 

Le bourgmestre interdit toute continuation de travaux rion autorisés sur la base du pré~ent règlement 
et ordonne la fermeture du chantier. · 

article 96 Infractions! procès-verbaux 

Les infractions aux dispositions du présent règlement sur les bâtisses seront constatées par des procès- · 
verbaux dressés par le bourgmestre ou son déiégué, et ce, simultanément à charge des propriétaires, 
architectes, entrepreneurs en bâtiments et d'autres personnes chargées de la direction ou 1'exé.cution 
des travaux. 

article 97 · Sanctions 

Sous réserve d'autres dispositions pénales prévues par la loi, les infractions aux dispositions du 
présent règlement seront punies d'un emprisonnement de 8 jours à 3 mois et d'une amende de 10.001,
à 500.000,- francs ou d'une de ces peines seulement (art. 58 de la loi du 19 novembre 1975 portant sur 
l'augmentation des taux et des amendes à prononcer par les tribunaùx répressifs et loi du 13 juin 1994 

portant sur le régime des peines). . 

article 98 · Suppression des travaux exécutés 

Le juge pourra ordonner la sùppression ~es travaux e;<écutés ainsi que le rétablissement des lieux dans 
leur état primitif aux frais des contrevenants. · 
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.article 99 · Frais . 

. · Les f.rai~ avancés par l'administration communale pour l'exécution de travaux ordonnés par le trib~nal 
doivent lui être remboursés par le propriétaire ·sur présentation d'une quittance relative aux travaux 
effectués ou en vertu d'un décompte établi par !'ad.ministration communale. 
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Crond-D.,~! del""'""'"'~ 
c~o;,,..,, •• ........ ,, . 

Comm~ne Ile 
c,,,;,o, 

LORENTZWE!LER 

['oint ~~ l'ordre Cu jour: 

~-. ' ......... .. 

OEljET: 
Co;oo"'nd· 

Exlrail du rcgis'lrc aux Jlélihéraliohs 
· Au~zurr' uus dCm HcroJitmgsrcgislc.~ 

. du Conseil <::ommun;:tl de 
d~o c~mcinclcr~lcs von LORENTZ~ElLER 

-Séance.~:.~~~·· du 27 juin 'J.93S~ 
D•lo olo 1'"""''""1'"1'11q"' ololo '"""''' 20 juin J.9SS, 

,llolo ole(, eo.,•·oeo<iu" do< <"""'111''"''' 20 juin :1.93$. 
Pdoenls ~!. ~~ . ROLL!:R, looUt:g'l:lestre, WEIS 1 :SAC~, 
echeVJ.ns, PAU.uUS, SCH:O:ECK,' ELS,· WEISS.,, conseJ.11ers. 

' · ' j CC·,~:·•:o··:.·-
. ' ' 1 -~·--•···.~·.T C~ O!STf=··-. ' . . ,,., 

.consei111er. l <> ,. 1.L ,,.,~ t· 
.. ' . "' ... t_.: /)~8 }', 

ai U<UI! 

bi ''"' "'"il. 
M.M. EICHEL, 

'' 1 • . ~-_:· .. :::.<= :Td:· o w rg !' Le Couscil Co~m~nal, 

REGL~MZNT CO~tT~AL CONCERNANT LA FÙ:ATION 'pis .l:lO::l'ES 
DE PROTECTION ,DES, CAPTAGES D•EAU SOUTERRAIN:;:, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COM."'UNE -.p:.;:, LqRENT2!.'EILER .EN VUE 'DE 

·L•ALIMZNTAT.ION EN EAU :POTABLE. DS -~ l?O?U~TION. 

-------~----------------~--------------------------
Vu l'article 50 du décret dU J.4 déce~re ~739 relatif 
à la constitutio;-, des :rr.unici-oalH:és;-
Vu l'article 3, titre XI ,du .d~cret des 16-24 août i790 
sur l'orga;-,isation. judiciaire; · ' ·-, 
Vu la loi du 24 février'l843 sur'l'organisation 
co;:":.:-:unale et des districts; ' 
V_u la loi du 27 juin 1906 concernant. la p:::-otection de. 
l'a santé publique; ' 
Vu la loi du ·:z.s r.~ai 1929 concernant le curage, 

· 1'entre':.ien et l'arr,êli·oration de,s 'cou=s d'eau; 
Vu la ,loi è.u 29 ju~llet 1930 conce::-nant l'é':.atisatio:-t 
de la police locale;. , . 
vu la loi du 9 janvier 1961 ayant pour objet-la 
p:::otection è.:es eaux so-.:ter=aines .et les =èglerients 
d'eXécution Y relatifs; · · 
Vu la loi du J.9 nOvembre 197.5 po=tant·aug~entation des 
taux des amendes a p:::-ononcer par les trilounaux 
rê"Oressifs; 
Vu. la loi. du 26 juir. 19,60 conc'ernant l'êlir::inatior. èes 
déchets; 
Vu la. loi èu 21 nove::ù:lre 1960.portant orga:-üsa,tio:ï de 
la directio:~ de la santé; .. 
Vu l'avis du médecin de la directio:ï de la santé ayant 
dar.s ses att::-ibu-tions l':.::s"Oectio:ï 'sa01itaire de. 15 
.juin 1938; · · 

arrê-te â la :rr.-ajo=ité des membres p:::ésents 

Lz pr!ise.~l pf~n fai: l'o~je: d'c.; ~'i'ls 
!_a-vc,~C!c·. 7o;:~ '~·Ss!ve d:s c~sern~ons 
enc:.nco,.s ,',"'"--' ~~ ..-:.;.::~-.:!'(·'• :-.-.. -~.·:~e. 

l~""'::.,·.· ..... ·. :; ... ~ .. t ... , ... -:\ .. {5::: .... __ 
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A:r:. le:r; Obiet èu rèl!lemen:, 

Le p:rése:"lt ::-èglement a po!!:r o':>jet.de dé:ennine:r ~n périmè:,.~ 
<:!e P'?.teetior. ·de.~tiné ~protéger coli.trc la. p'o!lu:ion Jco nappes d'cau 

souterraine ali:r.enta:"l: les sou:rc:es e:/r:.u ea.ptages s<.liv:!.nts et c;,ui seT vent 

à l'app:rOvlsionnemer.i en ea.u Pota':>le.: 

:a-l Bofferè<'.I'lge lieu-dit ~jeissbaach 

b) lo:::en-::z-,reile::: 

o) 

" 

" 

A:r:.- -'2: DéH:r.Hion des zones de ':lrotec:lon. 

908/930 
N" cadast:r"-1 908/929 

" 
" 

1250/1719 
1251/'1261 

·L<: pé::-l,.,;ètr<: -~.e p:rotectlon c:'o,.,p:renc;l.leo zone• suivantes:' 

h."zor.e Z ! 

z !! 
zm 

(zo:"le de _c:apt.i'ge); 

(zor.e c!e p~otectlon rapp:rochée.) 

{zone, de protection .éloignée). 

La:~:;;)_ ou :o:"le de ea.pbge eet délimitée CO:"I!o:rmémer.t au 

p!"-n cac!asi::-al se t~o~:.vant en "-nnex_e qui !al: partie intég::-a:">Ce d·~ ;o,-ésenr 

rè;rler:;en_:. È:lle se :ra ~lôtu:rée.' en eas'de_ 11éce8sité. . ' . . 
Toutes "-Ctivités y sont inte:;dl~ea à l'exee?:lon de celles 

n€cessai:r'es à l 1 è:"lt:re:ien et à l'exp!oi:ation des o~:.V:r·age.s et ;,;etal\a:ions 

èe captage: 

L'accès à liL ::or.e! est bte:rdit aux pe:rsO;'\nO! non autorisées 

e" vertu C::es è:ispositions l€ga1es et :régl-'men:ai:re.· en vigueu~: ::::n 

(lord·~ re O:::e la zone I po:.:r,-a êt,-e apposé l'éct'iteau s·~ivar.~; 

Zor.e. de"prote'euOn·!, accès interdit .. 

'La :'one Il et !a :::one Hl sont dé:imitées con:o,-,.,ément au 

pla~. cadastral p:rémen:ionné. 

AÜ;.. d'évite:r to<.lte po!lU:lo:"\ des ez.\.:x so;.:ter~ai,es, les· 

presc~ip:io:"ls iix,ées a.ux a:r:icles 3 et 4 è:u présent règlement doi,·en: 

et.e t'~spect€es. 

Ar:. 

Do.r.s \es'zo:"\es è.e p,-otectio:"l d~slgnées dana l'art. 2 ci·èessu~ 

to·~t~s ac:ivi:és e:/ou co,.,st_rcc:ior.o: sOnt régle=er.tées eonfot'méme~.; ~<.>.."< 

Entrk .. ~-
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A;:. 4: Dispositio"s ço,ce:rnafll les constructions 'et ir.stallations 

existantes. 

al Les :restrictions p:-.é~ues da!'!s le tableau u:p:-is en annexe C::' p:-ése"t 

=-'=g_leme::t n'ont j>as'd'a.pplkatio!'! aux"inst:!.lla:ions e: construction• 

e.xisu.ntes dtées so·.:S B; C: Db, e; .E; F: G: H; I".' 

bl,Le :-er.:oplacemeu, la t~ans!orTnatio:~, la ,..,oc:!er;.isat(o:'l. e: l'agra:>~ 

c:!isse:':"le'::~t <les objets visé• al: tableau _t'epris en..a,;,exe soc:s B; C: 

Db, c: E; F; G; H;'I, SO::lt SO\!rnis à une autorisatioi: préalable de 

!'.autorité co:nmu':'ale, qui èoi:_ent~_ndre,en sor. avis 11a\!to:ité eo:l'>pé-
" 

lent~ en :matiè;re de p>:oteetio<'. des eawo: so1:.terrai:>,es. 

Cette autorisation ri. 1est è.éliv::'ée qUe·s''il résul:e de l'exa=en e!!ectué . ' . . . 
par11auto·dté cornpé:ente que <!es oondi~iO:lB ll. fb.:er permettent 

d'éviter toute pollutiOn è.'ea«X souter:-aines. 

pré'~en: règlemen:, le• conatr_uctio:-~5 et i!'stall«tio:la vüée• au 

tableau_préd:é sous _Cb, c, è., 7,-r;.·-o·b, c; "F ~erone examinée• 

qua~.t à leur étanchéité. Si nécessaire, oel!eS-ci.Hront.rer.due• 

étanches ou remplae<!ies aux !rais du prop"riétaire. . . . 

è.) L'examen prévc. sub e) ci~c:!essus doi: comp::-~nd~e, pour leo ino

tal!ations.<!e -réae::-voirs vioéa a oua F r!u tableau re? ri~ à l'article 

·.:;, éga.lem~:lt une i~s?eetion sP.é::ia~e pou: éta.bÙ: Je·~·, eo~.{ormllé · 

a.= :->ormes de oécu~lté en vlg•..teu::-. Si néceosai:e, ceo ";~.staila:!or.• . . 
ee::-on:"adaptéeo :espec:ivern.en:.remplacées. D~""· ut. <!élai èe 7 a::o 

à compter depui~ l'er:trée en vigue·~; de: ~réserlt règle,..,...en:. toc:s le• 
- . . . 

réoervoira :-r.étalliq_c:es enterrés à si:nple pa>"oi è.eiven: ëtre mis 

ho>"s aervioe reo?eeti.vern"en: éli:nbéa; i!~. pec:ven: ~''"" rc~acé• 

par è.es rése~voirs instaJÙa con!ormfment au.x rl:g:ee de s.éec:ri:~ 
.en v:g'-'~\lr(rés!~voi::-~ '"'lét..:lliq\les e~tocn:é~ à dcè'e p2!"ol avec 

a y dème d,'i~.::ication de !·~lte, ::-ése,-voi"r: a édens e:~ cc:ve éta~.eh~, 

e te ) . 

Art. 5: Dé>"oga:ions. 

?oc.r des r.-."O:irs co~.craig-nanta d'in,érët p·.:t.lic •'/ou.na:oior.~t. 

l'a·~:o:ité eom:nunale peu:, ~près av~ir e:~teoèu en :c~ avis l'a-~tori:€ 

compétente e:~ ,.,..acière de pro:ection èes eo.= so::te,.,-oi:~es, déroge<" 

aux p!"esed?:Ions <!e l'~rt. 3 e: de l'annexe,..~ p!"é~e~: ~è;;le01er.t. 
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Art. 6: !nd!!:r."lnités. 

La nxaticn \:ies bdemdté's qd pou>:'ro'n: ë::-c dues a= pro

pdGta":es des teri-alns.siu.:é's dar.s le pé:dmèt:;oe de p~o:ee~lon, 's'oit pal:' 

~u:t~ d'une aequtsitio:'l er. plel"e p:ro~ri.é:é, soit ?a..- suite c!e l'octroi è:c, 

ee>:'laines s<::rvit·~des déeoulant de l'aTticle 3 de h loi du '27 jui.n 1906 . . 

préset.t règle:nen:, se !era c:~r:formém~:'lt à l'a:;ticle 3 p~~mentionné . .. 
de 1a loi du 27 j·~i.n. 1.906 .c:t su_iva,n: les' for:nes de la loi c:!u 15 mars 

' . 
19·79 sut" l'exp:ro::n·iatio" pour ea\!se c!'u:ilitl: pt.:blique.-

A.,-t. 7:· Sanctions pénales. 

Sans pr,é'judie;::_ des peineS plus fortes p:-évues par les lois 

.::..:tsunte~, les iiifrac:tio:r.s a.ux p:;:e_se:riptions' du présent, règle"'erit 

se_t-o~.t p!!nÎes "d'ur. ef':')prison,ement C::e un à sept jou:-s et d'"'"~ am~r.d~ 

·de :<:s'o.- à 2 'soei.- f:-ane~ ou dl une de ces pd n'es se·~l~m~nt. 

A>"t. 8: O:r!l'a,es d'exé'c,:iOn. 
' Sans pré'j'udice_c!es eompéteneee eoi-.!é'rées à d'ac:t:res 

.autorité"s' pa::- les 16>s et règlements e" y~gueur en Tr.aHè::-e de p::-ot'eeti.on 

èes ea= sol!terrai~.es.le !:::oc::•;mest::<: est c:bargé .:e l'exécutiO:l. è\1 

présent: règle.r.e:l.t. 

.!. 
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Ar.r.~x": Rel<.:v.O c!es activités ~t/oc cor.Hr<.:etions interdites reso.,<:tivemen 

autorisées dans les =ones de 'Drote<:tion. 

Le dg ne + signifie: aetivHé resptt:tiveme!l! construction :o.utoris ée 
. . 

Le signe+ aeeom;:>agr.é d'un à.iffre.signi!i<:>: a~tht~té resp~et\ve=e:;:: 

eonstr<letion autorisle'sous réserve c:!e respecter cer::dnes 

o:;o:~.;EtionS 

Le sig':e aeeorr.pagné d'un e.hi!fre signifie;· ae~·ivité r.,s,eetivement 

ço_nstr,!ction i'::_te:n!i:e avee possibilité èe dérogations à 

l' tr.:e rdi e ti on. 

Zone 

z ! z !! z m 
-------------------------~----r··------------------~---------~------

' En général: 

sont autorisés:. 

a. U'tilisation d1.1' sol 

Prairi<: servan: à la, produc:io" de !Qin 

Pa.eage 

Cultures sur terres èe labour 

Cultu:-es jnte:>sives !e!le~ ,q\{e cul

tures vivrière,s, a:r~o:-icult,_,:-e, vi:i

c·~ltu:-e e: cd:u:e ma:r«;"chè:-e, pépi

d'ères avec a:rpres en co<~taine:-o 

Zpandage,a""'c O'-'~"a e,-,:ouisseme,-,t, 

d~ purin et O:e lide:-

E?andage de bo·~es d'épura:ior., de 

compoot, oe i,rr.ie:r et de ma:-c.s 

Vtilisatior. C:'engrais O:e co:Tlr.:erce 

F''Jm·~:-e mir.éra!e à. l'aièe de tcyacx 

• 

' 

• " 
' 

,. . 

" ' 

2 
" ' • " 

-

' • • 
i. 
• 
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Zone 

z 1 z Il z m. 
------------------------------------------------------------------
c. P:ro:ection des "plantes. 

u~nt .. aticn de :p:roèdts :phytcpha:r-: 

maeeutiques 

"'l' . •. d - l'l'l'""·'"" e, restes .de bouillies ~:. 

nettoy<Lge des :in~trumer.ts. 

T:riitem~nt d"' boOs d'oe...,v:re ent~e-· 

posé à l'aide de-:p,roduits chimique• 

d. Irrigation 

'utilisa ti on d 'eauxs.tper!idclleS 

Utilisation d'c:a= uaées domcs:iq..,es, . ' 
artisanales,, industrielles 

"· Divel:'s 

-' Ent,.e:p<St sur terra.in èe fumier, ~e 

eo::-tposl, è:e boues d'ép-~:'ation, de' 

vinasse: ei: de marcs 

' 

sen: autol:'isés: 

a .. Places v'e:rtes et places sui terrat:> 

è~t 

o. Te~:rains de camp ... g e: pa'rcs :résl

èer.tiels 

C. Cc:,struc:'ions 

En gér.éra!: 

sor.: autorisés: 

(?ou,. autant qu'elles ne 
soient pao "'·"":io:'\,.ées 
cl.ar.s les g~o~:?es S?é-

dau.:-::) 

a) Cc,st~uctior.s ne prcdl:isanl pas ,d'eaux 

csées e: dans lesqc~t!~·s ;: r.'es: ~.i pro

c!·.!i:,ni ·~:iHsé, ni :~ar.svasé, ni tr~r.s

po,.té, ,; en: reposé de s•.Jbs:anees pou-

3. '• -
z, 

' . ' 

- 5_ 
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~~ ----- --------------.---------------------------.,.---- -------------
b) Co;n~trUctio~.s produ!san,t,des e_a.ux 

u's é'<:~ domestiques, mais' o~n,· les-. 
qud'!ee il n'esc :r.i p::-oc:!ui:, ni utilleé,.· . 
ni t::-anavasé, ni tra'l'l&port6, ni ent:-e

posé c!es p::-<Xluits pol!var.: alt6::-e::-les 

eaux sou:er_rair.es à l'exception des 

· p~oc:!.!-'lts c!esti:iéa à'!'usage perso:~nel; 
lee produite pé,troliers destinh au 

chau!J'age des propres lo_eau:< sont 

auto.,iaée (nota,.,meM maisons. 

d 11-.abi ta ti ons) -.. -
e) Co,.,Hruetions ag::-ieoles p::-oduiS:u.: 

dea eaux usées' pouvant aHérer les 

eauX soC!terraines Q+ 

, d) Conduites, pour eiux _Ùsées p:-ove

nar.t de .constructior.s, selon lettre 

C. b,, c 

e) Co~.duites, dt erne• à p1,1rin, .et 

l'sie:-; fosS~s·à fumie::' 

;) Conduites c::'pUHs d'in!il~r-a.tion 

,pou:- eaux de :refr-oièis~emen:, eaux 

de ?Ornpea à c;haleu:r 

g) Iiljectior:s, pa.::-o;s d'éta:~c:1éité 

· h) Pilotage pa::- battage o'-' !o::-age 

O. §~~c:s_,?._~o-'"!.'"-'"-":.g_e__:.';:5~ 

a).Silos ta~pir.ièree 

·b) Silos horizo:~:ao.:x CO:lstruits su:-

aire bé:on:~ée 

c) SÜo4. to·~r"' 

5 

5 

5 
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-----------:------------ '--- -------------.:-------------------.--------

-'E:n généra!: 

ao:;:~t a1.1to~h~s: 

a) RO,tea 

b) Ro~;tes e: .:he:nir.s ruraux ou l:orestiera 

c} Voies ferrées 

cl) T\ln:'lel,, passage"' a oua voi.e, traneh.éeO ·-

F- I:: ~ ~<:.11 :!::_l_o ;.,! -~ ~ _:;.';, ·-":. '-':.~'!-"- e-:: ~ _l!S'::~ c!. e_s_ ' 
e-:::::~::~ .:-1 ~{ r_e_:-_ ~:!-":. ".. ~-- ~-~-.:=~:_ep!~~r: 
des bsialhtior:s fig,"r·ant sÏlb C; · -------------- -------.----- ---· 

Er. gér.€:-al:' 

sont a\.ltorisés: 

RéserVoir~ do::~t la. capacit.! ne dé~asse pas 

lDD·~Ol 

-
r,, ?laces de t:ransvaseme·r.t et co:~àuites. ----------------------------------· . . 

de 1:-ar.>':lo:'t poc:r combc;Ùib\es et c;ar-------- ~-"'------- -------- ----------
~~~'!:::~•- }~'1.'-:.;§_e_:;_ ::. y,_'a_z _e~ _ 

Er. général: 

sont a'Jlo::-i<rés: 

a) Co"d,;tes de transport pou~ corn~""" 

5 

' ., 
5 

•· 

tibles e: carburants gaze= + 

b} C"nddtes de :~ans port puu~ corr.Olus-

tiOlles .::· ca~bUra~.:s Hq\.:!2•• 

:-1.· :2nt:-eoôts de ma:é,-iaux, dôpôt~ de 
-----~-------------·--·--------

sor.: a~:ori~é"s: 

;::,.,,,.~~ôts de rr.atériauX Cnertes 

. r . ~2<1'] ~~ :...."_: ~':~ _<O_e" :.'":'!.. t_é _,. _i::: ~ "d_-:.. _c .".! _r_i ~!: ~ 
et de mi,.,erais 

·-

. 1. 
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REMARQUES. 

!. - Les Ç>C)ues de c!~ean~ation, teS~;>o;,~s· d'épuratiOn, t .. s m<H~ères 

- .!é<:ales, les pcirins, les 1\sieri,'·!Ùmîers d'étables, les .-€sid·.,. . -. . ' 

de distillerie, le-s jus d_C Sna~e etles:.suOstar.ç~~ s<milaires ne 

pe·~vent ~tre épan~us qu~ S<H des sols sen·ant aw.~ eult"'"" 

agdéoles, !o:-es:ières .e: jardi<'liè:-es,_ et dans la m .. sure sec:l~r:'.u.t 

o':! i!S'n'exe,èder.t pas les besobs de h. !ume1:-e us,;dl.o. 

Les épandages ll<;.C!ides IEsier et purin) son~ )ir.li:és.a:l:"luelle:-:-.e~t 
' ' ' ' . . ' 

à 30m3 r.:~ax. pa:- !;.eeh,e. ils <!oiver'lt s'é:ale_r sut'2 à :3 ap?o::s. · 

Ils se !erqnt de manière unirorme. L'é;>andage'pa:- tu;'<l.<.:J< n'es: 

pas a\!to:-isé. On éviteral'a··cumulatior. èar.s les dé?ressions de 
' ' 

te~:-ains. Lors Ce l'ép,a~.dage, le, sol ne dolt êtr'e r-f gelé, ni 

CO<l':e:-: èc r.elgc, n~ gorg~'Ç'e<.<l, Par co1'1séct<.!en~.' les épanè<.ges 

pe~d<.n~ ou 'a?:-ès de !o~;,; ph•ies,."ainsi q~c· ~c~.~a:~t O<l i:':lmé

èiatenu:"Lt a,près la !on te d,;; neiges"son~ i."l~erèits. . . -

. . 
sont limlt~s à 20 I01'1:tes p~r he~ta.re et par an. 

2.. Les_ ~'-'~•:a1'1Cei a·~t:.O~i•é~• ?Oûr l'exp\oi:a:io1'1:doive~.t ëtre <.!tilioée~ 

>.vec sotr .. ct a~O.c m:ou:-e. i..es \i·,.,...rtatio1'1S ?=-~scri:e~ ?"'-'~ chi.q·-'e 

'·proè~.:>:. èoh·e~: 0::-o rei?ec:ées. De, plu•, !es 'dir~~~:~·•• "et r<:çorr-.

rn<.Ml<.~iono dH <.'dmini•:rati~r.! comp€_t',r.tes do;-..-'er.: 'ê::-e o~oe:-•·éeo. 
. . . ' - ' 

3. Le= res:rictlor.s sp~d<.!e• à obecverlore de \'ut\1\oatlo" èe pr.:>èu!: 

p::).-:~ph~!":-r-.ace••tlqu:is sont !ixée• ~ano la légi5lano~. -con<:en·,a"~' 
\'ir-.terdiction e: \a limitation è'emploi èc proè·~it• ;:è.)-·:op"-ar.,-,ace\.:-

' 
tiql.:e•. (1'1fO!"ma:ion! d.ftal\l.fes èi•pon~ble• <.<.: !ec·.<ce èe'h. ?l'Ote~-

\ÎO<\ de! v.fg-E:a•.1.~ a••p:ès èe 1'dmi1'1i•t:-a:lor. C:e:; s:"·iCeo :echniqueo 

C:e \'a~:-:cdture. 

4. Le r.ombre de p::o:,io,cioi: ê::-e \icr,i~é ac.~ mlroirr.w.0 e>;i.;;~ ?"-" 1<

ol<.~ict~o. 

S, D~:-.s ~es ca~ ir.di,·id'-':!s, l'a"tc'i~é comrr:•"r.i!.l: ?•'-': ex:ept:<:>ror.eè\e....,:'"

dé:cger >.ux pi-escripticns !tx!es si pou:- c:!es ,.a:so:-.s :e~:-.r~lC['-'0<, o·~ 

ôcor.omi<;wes, il n'est ?il.< ?osstlo~e d'iMe~C:Lco les ac:i..,it<!s e:, """" · 

tructior~s v:sées. Tou:~(c'.s ces èérogations r.e p~~·-·e:-.: ~::e accc~

d.feo q~e s'il ,és'-Ll:e èe l':xa,.,eo. e!fect·~é pr~alab'.e,.,..~:-.: ;:u.r 

:'a":odt~ comp<il<-'lle e.'l matièce de p(o:e:tior. C.:s ·~·".x so•"te:- · 

,_ "'- JO_,_ -•"~'• 
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6. C.es acli.vHés e:f.o~ const:ruct!Qns ne sont autorisées que so"." :r"éserVe 

du respect des conditio"s e: charges _spédales q~.:e l'a~.:torité com:-n·. 

n"ale iixe:ra cas par cas ap·r~·s avoi:r e"te~.d" en so" avis l'a~.:todté 

com;éten~e e" ·matiè i:-e de proteeti~" de·~ ea<JX • ol!ter ra.ines. 

7. La circulation est ré~ervée u"ic;.ueme"t au>: pe:rsonnes exe:;ça:-ot une 

activité ag:rieèle, sylvie ole et viticole air.si <:ju'atix" pe:-so"nes ch:ng· ,, 

de sl!r"veil!e:r" le :rés eau d'eau pot .. ble .. 

pour extrait oonfo:.-e, 

Le Président, 



. u .. 
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Aoe;~:n;><:>~"' 

Aoe• ple•Jdop:atanw 
Aoerpl:lto.noid"" 
Abu:; glu'à1= 
B<:tull po:r.du1a 

c .. .,o=kt'"l'"' 
Coat«S '""&""'"'" 
Coi,!"" aveU•~• 
Cr:r.~>.egu:; l:lono!l) '"
i:r:r.uo~ œy=.<l1a 

Ec~oynM OU<':>p:l"?". 

FaS"" sylvo~co 
Ft>rtgo!o.abtus 

F"""n"' =•lsk>; · 
Ho~'"' l:oli:< 

Lonl<:e:'O j>O:"i<:IJ""'" ·= 
Lor.ioe:'O ")'lo$t""rn 

Llgis:"'rn ''"lg:re 
Moles dome$1i..,. 

M:t:"" >J')'·estris 
Pope! us 1:'<:r:>ula 
Pn.::u:s ovO"m 
Pn:!tus padlU 
P.:=us spic.œa 
F'j1'1JS 00::'-"tlCC,iS 

P)'M F)':oster 

Quc:."Cus robo= 
Qc=•JS pel"' o.! 

RJJ;lm.~us 1 r:l::gu!, 

Rl1:u:-.nus oorth"i o::. 

Ros'""""" 

R"bus ''"'"" 
R•,bOJs fnJtieosc~ 
Soli~ olba 

Sot.ha•"'-iu 
Sal;;. oinoroo 

Soli:< "?<'>• 
salé~ moili• 

SalL~ ~"ioo<!ro 

Salt>: P"'?""'' 
Sa :;~ v lr.ti"' lis 

Sorc.bu""s ni~:; 

Sorc.O"""' "'''"'""' 
Sotb·JS ori:J, 

. Sorb•Js '""~"''' 
Sor bus Carr.c:;tico 
Sorbes to""iJ>olis 
Ti:ia eord:ta 

L'lmws lae~·i.< 

VibcnlCCO ,,,,,_, 

ANNEXE: Liste d'essences ~ndigi:nes 

&>b:e obamf'ê!:'< 
énb:esyoom"'o 
<;ab:e piat10 

auh\<: r.oir 
- l>ollloa•.J V"-'=qu<\Ll: 

'"~ eornoulllcr s:tn go:ir. 

~····~"'" oub<!pit1e i u~ <')'le 
oub<!pioe1 ~ew:s:yles 
fus:tiJ1 d'oul'Oj» 
l1ê1ro 
b>o.::'doiJ!~ 

fr&le OC<t\mun 
liem 
ohê=leol\te dos bois 
<::l""·Ori<ior 
t<oè:t~ 

?'"'"""'"' 
p::mmie"''"'"'8' 
p::uplie• (rem\lie 

l"l'.C~.sie: 

eerisieC :i-&--.P""'' .. . 
·p.,r.ellio; 

poiri<t '"~';,-r; 
p::irio:-souvago 
d:ê1:C péd0<10Ulé 
cl:Oo:e sessile 

• boo:'dai.~o 

ne'F"r. purg:llif 

rcso ""'""S" 
1'011CO bleue 

"'""' 
""le b:onc, 
s:~•Jie à orcilloncs 

s:~cleoo:tdtC 

soclo ,.,.,,u:, 
s.:: cio [r.Jgile 

soule :i ttoi• O:.:t.'"\\i:lo' 
s.::ulopo"'P:O 
.. ":' :!o:; ...,,,;,,, 

• Suro:t" :1oi: 

'-lo·"Oi•ie: 
scrbiordos oisob<$ 
so:bier ~on".c<: iqoo 

ali.<ic: 

•iliOt•l; ?=''"' r""'!c• 
o""o li«o 
vico:o ellier 

Feld:tbQQ 

. Ec:..o•l•om 
Spitzaho"' 
S<:l!:"":l:'"":e 
Hiogeb~ko 

H~ir.O..cho 

Roce< H3:\1Ôegel 
H>:~el · 

:E;,ol;riftlrgor W ei$.$:!o"' 
Zweig;ifmgerWeis::"~om 

· I't'affeoMidl0>1 
· Rotbuet,e 

Fa ulbau.':.. 
Oomoloe Esd:e 

::Efe• 
· .W3ld~bbr. 

Hooko:U.:irsdto 
Llgust ... 

0'-<lo:t3flo! 
Hol>.:~rfel 

.Zill<:po:r<l 
Slls<l:i<s~i•e 

Traubcnki<$cbe 
&hlcl:o 
Gu-enbio:e 

Wilô!."'e 
Stioleiol1o 
Tn·,bcnei~•• 

Faclbocll', ·· 

Krco>àor.J 
Hot•dsro&o 
Kratl:beo:"< 

Bror.Jbeoro 
Silbcrwoide 
Oi~ide 
A.Sc:;,,..,;de 
&lwei~e. 

Brcor.-,..,i~o 

M;n~ol~·oidc 

Pu:pur-·oido 
Korb,..,i<!c 

S.:i'"'"""'ç;, Holot\do: 
· ''"'-"bc:J (R.o:<:<) Hoboder 
Moillbcorbaum 
El:<:r~'Cilo 

S?Cior:;,,~ 

El<bcore 

w;, .. ,"'li"<.:' 
Fl"''"':"'e 
o,.,,,,,., $''"''''"'~ i 
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An.sprüche der Battu:· und Strauc!;arte,; (na cl~ OBBIWORFBR_ 1983) 

1. Acer Ca<r.pesL-'0 : 
3o:!en: · · 
• trische, nl!ustoff· und basenreicl:e Lehr.:bô::k:n 
• ero.'ll.s \vi<:r.elicbend · ' 
• Hal'oscl,O,tten 
• ausschlagfàltig (He.:l::<::lpllanze) _ 

• 

2. Acorpseudoplatanus: . , 
• .riclorf:'isdte bis fe~hte, n3ll:'Stoff· un~ baoenn>i.:he, mine!- bis liefg~:L1dige Leht:lbôden (Stel."ISChuttb&!en) 
• Tiefu'l:,..lér (Bod<!nbefostige!') · · 
• S:hatten bis Holbschottenpfl~~e .. 

3. Ace pt:.tanoidcs : , 
- sicl::er b;s !ecchte, nShrstoff- ~nd basemeicl,e, '!ocl:~re Wtm- oder Steitlschuttb<Xlen . 
• Tle!wu,..!or (jedoch f!3cl1e ali·:?.cer pset~doptotanus) , : . . ' .. • - H~lbsc.'"'::""pflanze · · 
-Allee- und St."Olb.baunt, 

4. )Jnu$ giu(~~o~a: 
• st:.h:-- ~~r S'.a·;n~sse, z.T. zehwcl:i,g ùbcrschwe~ltt".te, nJhrstof:'reki:e Ki<:S·, Sa.od- :md Tcd:ô:len ~« 
E:'I:dt:orr.:&!en · ' 
- Tiof· t-nd L~:ensi,•wtm:ler 
-Halbsci:.:!tlo"1tolz ,., 

•• 
~ Ufcr-,.,:estiger cntlang von s:~tiè'~.den ur.d flieS!nden'GewJsso:-n , ·~ 

5. 8etulo pon~ub': 
- mâllig n51lrstcfi:'<>iche un~ base<tur.te, mcislcns mehr ~er ,weniger suc:e, ~.u;,05e 35den'aller A:.-1: 
s.~dbe>"Ori-.<gend 

ô. Ca:-pinu! :..tul"s: · 
• f:ische bis mlmig troc~ene, !tu,tose, ti~!'&rùndigQ S'nd: und Leitmb&!e" 
• Tiefwt:C!Ier, :S~cns~hutzll.o:z · 
• S::Oot:er.- ur.d Halbsdtat:enp!lanze 
• ~ussch:>g;;n,;g (S::h.~ittltecl::c) 

l !!. • 
7. Cor:\~llle.;"incl : 

• !:isci1c.bi; :nO Big trod:o~e. n5ii'Âtol.'· ~nd b>scr.:·oic::e,ltu."!ose Toit':' ~"d :.cit~::o&o.: 
• •~ssc.~logf:!iti~c ?ionicrpflar.ze und ~O:en'oofes-.ige:-
• Zier-- ,_,_,~ N·,:tstraud\ (S:Itnit:hcc~e) 

S. Co')'!uso,·cllo"~ 
·ad sid-:oc- oder gru::d!'riscitc:t, ,;;:,;:ol(roiçit~<t' Stein·""' Loltml;ô::!cn 

. • :ussd:i,gra:,:gc ?io<1Î:'?([' <lr.ç (:lcc<on) 

· Lie!< t· ""d H:.',!,."'t": '""':t""~c • 



9. Crataeg\IS ntor.ogy,~ 
-au[ !<'ocl:en<:>l bis frisdt~n. ba~11roichcn, slcinigcn OOcr rci~cn ~hn1~on, 

·- Tief'M.<~lor 
- Lidt t- und Halbsclu ttcnpfl a!lZe 
- aussc!liagf:ihig (S<:lmitlhco:::l:en) 

1 O. Ctata~gus lae,1gaia 
- f~~e. nOhrstolfroio~e ur.d b"'cnrdchc, tïefg:-Jn.digc Leh:n1:-&'en, feuchtigl:eitsbed::rltïger ats Cr:uacgus 

. monog)01a 
- Ticfwuozlcr 
- Hat~s::hot~n- ur.d ti<:htpftaru:e 

. 11: Eucn)"'l1us "curo?aens . 

- frisclle, n.lh.sloffroidlo und basenreid1e, ticl"grJndige Ton- u~d L:lmbëden 
- did-.tes Wurzelw<:rl: 
- a~ssc:blagF.ihig 

- Halbscbotlen- bis tidttpfla!lZe· ·-
12. Ftuinus ""'~lsî.or 

- Auen end Sdlh:cbtw5ldor 
- sickert'eudtlc, n5bot0ff- t:nd l:ason<"ciche, lo:l:ere Too- und l.ehrn!:ôden 
- I~ten.iv- und Hcr:<w1m:Ier 
- i'icnie.-bat::n 
-:iUs:;.:.ilagliibig 
- Halbschattenholz 

!3. Lociœra p<:dclymcnum" . 

- rr.iiJTg friscbc bis feudlle, niihrstoffarmc, rn ch:- oder wo~ige:- bascr.:~!che, S<nCiige Le:O.,\:«cn 
- Tîclw~:;zlc:-

- :na:bsob::en· bis t..ichtpflor..ze 

14~ Populus n.igra 
- A~enwiil~~r 

- feuchte bis wcdlsclr.Jssc, I»riodisch überschwem~t:e, n~lus:off· und basenre:ci:e. gu: du,d:lilê:ete, tlcfg:-j;;,~igc 
San~- ""·d te~~1bôdon, Sand ucd Kics bevorzuge::d 
- Pioni•rpfla~ze mi: Wurzelsprossen 
• N·•ll:- un~ Zicrliolz 

· JS. Pol)ubs !<'entu], 

- grur.O- «cr sickc:îris:l:c, n:ihrstcff· u.-.d b~sc~.,oidtc, toc;:cre Std~- odor bir.d!ge S'l~C-, L.èe- end !..Ct:mW::kn 
- RohbOOenl>::siodlor · 
- bodc:lbctei:o"d 

. - itcrdo,·oil~cr.d dc,oh WurzcÏi:nt: 

!6. P:-.:,.cs "'·bm 

- f:ischc, sickcri"cu:htc, na!,rstorf- "'':! bas~:trelchc. r.t!ttel:!ofgri:ndigc t.ci:n•op:;c,. 
- Hc:;:wurzl:r 
- l{o[(JS::[\0 IIOLl\,C]~ 



17. Qu~~• robuf . . 
- mi:eïg f<iscbe, g,;,~aeuchte, tle(griilldige Lellm un~ Tcn~en 
-Tleêwu:-z!er 
- I..id.t!lo!:,_-:t 

18.l<ham.~us fran_g-.da 
- st:lufecchlo bis nasse ,Xer i."l der Tiefd zeitweilig f<>~Jc~le. tiefg.r-:lndige, rneh:" <Xe< mnige~ ma gero Lehm- ~nd 
Tonb3den, aud1 Sand- uod TO<ft.&:!er. 
- Ha1bo::halle~- bts I..il:htpfla!l%~ 

19.&14-.:otba 
- A•oo...,ld·Sâ"u,en iegen Aitwlisser, St<Ome, BOche, Se=! 
• a·•f na.;:;en, ~<iodiSoh ~be:-schwernmlen, niilus:o(f. und b=:u-eiehen,.s:.ndig· kieslgen Ton~on oder retr."en 
Schlio~l:ô::!en · 
- Zie::· o.~d N~lz::.O.uF, 

20. &li>: aurita 
- flach· uild Qllel!JnWe, Moorwlese<1, Bruohw'âlde< 

. - •~f s:au· und si:komass~n. miiBig nâltrstoff- und l:asenroidlen, humosen oder torfigen San_d· und Ton~en_-

. . . 
• Moorwiesen, Moorrl!nder, Graben, Baobufe:-, QueasUmpfe 
- stcl<er- u<>i suu:-.asse. mE2ig niillrs:off· un~ b"Senroichc, humoso oder locfige Sond- und TonJ:.ôden (GleybOde~l) 

22. Sal:X oap;-eo. 
• Waldr>r.der; Steinb<":Jche. SchultpliiiZe 

_ • gru.1d(rische bis fe~chle. nSbrs:offroiche Lehmb&en 
- Rohb=<lenpioniet 

23. Sali.--: fra&ilis 

- '" BO:hon, t:fe:~l. ait Orâben 
- sicl:err.as;e, zeilwentg'iiOc:-scl:we~lmle, nii!~-stoff- und baser.1ekhe ii es-, San~- oder L:b:\baden 
• B'C<IenbCI<s!igor mil intcnsl\"e:":l Wurnlwcrk ' 
-'a•sscC.lag;- uc.<i be";.::i11:<1gsŒûg: Ko;:>fwelden 

24. S3 tb:: ,-bt-.atis 
-on F\::2 ,.-.d 8ochu(em 

- sickor:...,sse, ?Cii:xl!sch Obelschw•n:inte. r::H,,;:cOf- un<! ba.;enrei:be, vo<wleger.d toni ge, a ccli sar.dig-kiesige 
- Rob:&"" · 

• Pior.i~rp!h~ze · 
- ~wssch:,gra::ig: Kopfweiéen 

25. Sali.--: tr:a:-.df:. 
- F.u2- "-".ct Bo:hwfor 

- sicbrr.,sc. p<:rlodiscl; ~l>crscl1~·on111;1e. n511:-;roCf- end bascmcicl1e, ro:1e Tonb&lcll 
- Pioniorrn•n7.e 
- 3oécobofc;tigcr 



26.'Sali>: f'Jlpt!rea 
- tlfe<' 
- oœitwell~ Ube<Sc:hw~m:nte, r.Sh!:stoffrcicl\e, toolgc J<i.,.. und S...i~bôdctt oder reitte ~tlicl:b&:!en 
- Picnl.er,:fl:uue 
- BOCcnlxlfestiger 

27. S3!l'.b~cus nigr:i 
- feucltte \'r'ii!~er, Hec:l:en, Schu!!pllitoœ . 
- f:is<:ltc, r.ô.ltr;:olfreiehc, tlefgriiadige Ton- c:td Lclt.:nbôde:l 
- tla<:hwu.-zler 
- ausscl!lagt'iil:lg 

· 2a. Tm• cocda:a 
- f:is<:he bis mO Sig troc'-cne, b.:lSent~ichc, tiefg.-~ndig~ son~;g- stei::tige Lehr.t·, Uill- cderToob&et 
- Uef..-u<iler (3odenbdes:lger) 
- 3ussdtbgf;:~,ig 
- Hato'schattèn- bis Scl,.~.;,pnan:e ·-
• Zierb• \1.'11 

29. tr1:r.us bevis 
• r.:Utrs:off- un<!. b:lscr.::eiclte, &an.:iigo OCcr rei:t.e Lohn:- ur.d 'I'onb5den 
- Tlc!\œ<iler ' 
·Allee:- o::d S:ca[J.;,iJaum 

30. Vibumum opuh:s 
- ';'hld- und Ba:b:iinÙé, H<Oekc:~ 
- siàe:fo·•ehte, nllhrstoff- IJ..~d b:lsenrOid:e Lch.-,t- un~ ToLtbèdC:~ 
- Inten>Î'I· ~:td Fbc:lt"·.~:;:!cr 

- gro3<s Auschlog:;ve::magen 
-· Hat':tsd:at•.e:~· bis Uehtpfl•nze 

Li:ero:c=rl:i.,weis: 

03ERDO~ER, E. (1933) ?f!a:'l2:<:nS<'l~iologische Exk~rsior.siiorn 
tlintcr, Sl\:llg~t'l. 1051 S. 




